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«Vous m'écoutez? Vous suivez le topo?
Sinon gare! Sinon je vous donne à lire

la Critique de la raison dialectique, moi! »
J. SOJCHER,

Le professeur de philosophie,
Bruxelles, Labor, coll. Espace Nord, 1999, page 148

INTRODUCTION

Le 19 septembre dernier, la commission de
l'Education du Parlemenr de la Communauté
française entendait le ministre-président,
H. Hasquin, à propos de sa proposition d'intro-
duite un cours de philosophie et d'étude compa-
rée des religions en remplacement des confS de
morale et de religions pour les deux dernières
années du secondaire, dans l'enseignement
organisé par]a Communauté française. A l'issue
des travaux, la commission a résolu de poursui-
vre la réflexion sur ces questions et, pour ce
faire, a décidé d'uriliset une possibilité offerte
par le nouveau règlement d'ordre intérieur du
Parlement (1), qui prévoit, en son arricle 35bis:

«A la demande d'un ou de plusieurs
membres, une commission peut proposer qu'un
débat ait lieu en séance publique sur un thème
particulier.

Cette proposition est envoyée à la Confé-
rence des présidents qui peut décider de
l'inscrire à l'ordre du jour d'une séance publi-
que.

En ce cas, elle désigne un rapporteur. Les
membres du Parlement en sont informés sans
délai.

Le rapporteur dispose d'un délai de six
semaines pour établir un rapport introductif. Il
peut requérir l'aide d'un experr. Ce rapport est
expédié aux membres du Parlement au plus tard
cinq jours avant la date fixée pour le
débat (...)."

La proposition de débat déposée par la
commission de l'Education concerne
"j'introduction de davantage de philosophie
dans l'enseignement, que ce soit à court ou à
long terme ».

Précisons tout d'abord qu'il s'agit d'un
rapport destiné à introduire le débat, à ouvrir la
discussion. Il ne doit pas instruire le dossier de
façon exhaustive, ni bien sûr proposer une
orientation unique à la délibération. Nous
l'avons conçu comme un outil destiné à alimen-
ter le débat, en rassemblant un maximum
d'informations en peu de temps, mais aussi en

(1) Adopré lel4 juin 2000.

proposant des axes, des balises pour la discus-
sion qui devra avoir lieu en séance plénière.

L'intitulé de la question mérite aussi
l'attention: il suggére que la philosophie n'est
pas complètement absente de l'enseignement et
qu'il faudra faire l'état des lieux de la formation
à la philosophie dans le dispositif actuel; et en
définissant l'enseignement comme cadre, il indi-
que que l'exploration ne devra pas se limiter au
secondaire, mais qu'elle devra envisager égale-
ment le fondamental et le supérieur.

Enfin, et cette précision est capitale, le
rapport concerne la philosophie et non les cours
de morale et de religions (aussi dits cours philo-
sophiques). Il n'est pas question ici d'ouvrir un
débat focalisé sur les cours «philosophiques».
La commission a clairement précisé sa volonté
de délibérer de l'introducrion de davantage de
philosophie dans l'enseignement, sans lierexpli-
cirement cette problématique à celle des cours de
mora]e et de religions. Ces deux problématiques
doivent être distinguées, comme elles doivent
l'être également de l'éducation à la citoyenneté.

De façon trés lapidaire on dira que la philo-
sophie n'a pas à proprement parler d'objer
d'investigation spécifique, c'est une démarche
généraliste: elle interroge le tout du réel, y
compris le concept de réalité, la pensée du réel et
les outils à penser. En ce sens, clic se distingue de
la religion qui est une attitude de foi; de la
morale qui constitue un ensemble de maximes
ou d'obligations pour l'action, même provisoi-
res et faillibles, fondées ou non sur une religion.
La philosophie se distingue aussi de l'éducation
à la cJroyenneté, la citoyenneté supposant des
droits et des devoirs que les hommes d'une
communauté juridique ou politique de référence
se donnent à eux-mêmes à un moment de
l'histoire.

Elle s'en rapproche pourtant au sens où elle
les interroge toutes trois et où cette interrogation
elle-même pose la question du sens à être et à
vivre ensemble.

Dans l'histoire de l'enseignement en Belgi-
que, la formation philosophique et l'éducation
morale, comme l'éducation morale et civique,
ont été confondues. Même si cette confusion
peut s'expliquer, il faudra, pour mener le débar
le plus fécond et le plus serein possible, veiller à



reconnaître ce qui les distingue sans perdre de
vue ce qui les lie l'une à l'autre. Cela signifie
concrètement que, dans ce rapport, la problé-
matique des cours philosophiques ne sera pas
abordée comme la question centrale mais qu'il y
sera fait allusion à plusieurs reprises, lorsque le
champ de la réflexion touche à leurs domaines
communs ou à leur imbrication historique.

La problématique de l'introduction de la
philosophie dans l'enseignement ne peut être
abordée comme un plaidoyer disciplinaire ou
comme un exercice d'argumentation décon-
necté de l'histoire de la politique d'éducation en
Communauté française. Elle doit être saisie par
la question des objectifs définis pour l'enseigne-
ment tels qu'ils sont précisés dans le Décrer-
missions. C'est en référence à ces objectifs que
nous pourrons juger si, oui ou non, il faut intro-
duire davantage de philosophie dans l'enseigne-
ment, et selon quelles modalités. Et non par
engouement disciplinaire, ou pour résoudre
d'autres problémes.

La réflexion qui s'ouvre ainsi est loin d'être
anodine: elle débouche nécessairement sur un
questionnement de l'ensemble du dispositif
éducarif, en lien avec les attentes sociales qui lui
sont adressées. Elle nous force à réinterroger les
réponses politiques qui ont été apportées aux
transformations de l'école et à celles des
rapports qu'eUe entretient avec la société.

Pour entamer la réflexion, nous envisage-
rons les ressources offertes par la philosophie
pour tendre vers la réalisation des objectifs défi-
nis pour l'enseignement, en référence au Décret-
missions et à l'acquisition de compétences
(chapitre 1).

Ensuite, nous dresserons un état des lieux,
forcément incomplet, de l'enseignement de la
philosophie à l'étranger et en Belgique. En ce qui
concerne la Communauté française, puisque
l'enseignement de la philosophie n'est pas systé-
matique avant le supérieur, on examinera des
programmes de cours dits philosophiques, des
expériences de philosophie pour enfants et quel-
ques pratiques significatives de formation à la
philosophie dans le cadre du dispositif actuel
(chapitre Il).

Enfin nous ferons le point sur les débats
auxquels l'enseignement de la philosophie a
donné lieu, en France, en Flandre, et en Commu-
nauté française. Chez nous, la question a été
soulevée à plusieurs reprises, notamment en
1992, grâce aux travaux de la commission char-
gée «d'étudier la possibilité d'introduire un
cours de philosophie dans les classes supérieures
de l'enseignement secondaire et de formuler des
propositions concrètes à ce sujet », installée par
Yvan Yllief et présidée par Jacques Sojcher. Ce
précédent est intéressant, non seulement en
raison dc la qualité du rapport qui fut déposé à
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l'issue des travaux, mais aussi en raison du sort
qui a été réservé à ces propositions.

Aujourd'hui, le débat reprend en Commu-
nauté française, à l'initiative du ministre-
président, et dans le contexte de l'imbrication
des problématiques de la philosophie et des
cours philosophiques. Nous tenterons de clari-
fier les termes du débat en organisant les argu-
ments échangés et en approfondissant la réfle-
xion grâce à la contribution de quelques interlo-
cuteurs éclairés (chapitre III).

Nous terminerons ce rapport introductif en
indiquant quelques propositions qui devraient
permettre à notre assemblée de mener un débat
constructif.

Le règlement d'ordre intérieur du Parlement
offre la possibilité aU rapporteur de bénéficier de
l'aide d'un expert. Ce rapport doit beaucoup à
Claudine Lelcux (1), à sa finesse d'analyse, à sa
force de travail et à sa rigueur. Qu'elle soit ici
très vivement remerciée.

CHAPITRE 1

LA PHILOSOPHIE ET L'ENSEIGNEMENT

1.1. QU'EST-CE QUE LA PHILOSOPHIE?

Historiquement, la philosophie constitue un
savoir de référence ~ et même le savoir par
excellence dans l'antiquité; elle constitue l'une
des quatre formations supérieures des universi-
tés médiévales, à côté de la théologie, du droit et
de la médecine; elle sous-tend les réflexions et le
renouveau moderne des Lumières, comme en
témoignent les ({ minutes» parlementaires de
l'époque révolutionnaire (2).

La philosophie est, il est vrai, un temps
discréditée ou évincée par les sciences, exactes
d'abord, humaines ensuite, dans leur mode de

--
(1) Maître-assistante de philosophie et de morale non

confessionnelle au Départcment pédagogique De Fré de la
Haute École de la Communauré française n° 1 de Bruxel-
les.

Aureur notamment de,
~ aux éditions De Boeck, Bruxelles, 2000, Education

à la citoyenneté. Apprendre Les valeurs et les normes de 5 à
14 ans;

- aux éditions du Cerf, Paris, 1997, La démocratie
moderne: les grandes théories; Repenser ['éducation
«civique». Autonomie, coopération, participation; et, en
1998, Travail ou revenu? Pour un droit inconditionnel au
revenu ?;

- aux éditions Démopédie,Bruxelles, 1997, Qu'est-ce
que je liens pour vrai? Séquences didactiques de philoso-
phie, et, en 1998, Dans quelle société je veux vivre? Séquen-
ces didactiques de philosophie.

(2) Marcel Gaucher, La révolution des droits de

l'homme, Callimard, 1989, coll. «Bibliothèque des Hiscoi-
res».
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recherche de la vérité sur le monde et l'homme.
Elle semble aujourd'hui susciter un regain
d'intérêt polymorphe qui se manifeste aussi bien
dans l'édition, dans les succès éditoriaux parmi
les jeunes comme Le monde de Sophie, dans la
multiplication des «cafés philosophiques" ou
dans l'organisation de cours ou de conférences
philosophiques hors du cadre scolaire.
L'inventaire des raisons de son discrédit comme
de son nouveau succès dépasse l'objet du prèsent
rapport. Cependant, il n'est pas possible
ci'entièrement les passer sous silence dans la
mesure où celles-ci sous-tendent, implicitement
ou explicitement, J'argumentation de ceux qui
préconisent son introduction dans l'enseigne-
ment obligatoire, comme celle de ceux qui n'y
seraient pas favorables. Nous les mentionnons
donc rrès succinctement.

Les raisons de son discrédit

Les sciences dites humaines, au nom de la
scientificité, ont tenté de se rapprocher du
modèle des sciences exactes quitte à évacuer la
question de la normativité (du devoir-être). En
regard de ce modèle explicatif, descriptif ou
expèrimental, l'approche spéculative de la
philosophie a perdu un temps ses lettres de
noblesse jusqu'à ce que des philosophes contem-
porains (comme Karl-Otto Apel et Jürgen
Habermas, par exemple) renouvellent la pensée
des conditions de vérité et de validitè des diffé-
rents champs du savoir et que les sciences
èchouent dans leur projet de dire le tout du réel.

L'approche spéculative de la philosophie est
en outre la cible de ceux qui ne voient dans l'en-
seignement que son côté directement utilitaire
ou pragmatique, en termes de qualification
professionnelle ou de savoir-faire spècifi-
que (1), mais aussi de ceux qui, partant d'une
compréhension réductrice des pédagogies acti-
ves, veulent à tout prix que les apprentissages se
fassent au départ de situations concrètes (2).

Les raisons de son crédit

Faire l'inventaire des arguments en faveur de
la discipline philosophique suppose que l'on
réponde, du moins en partie, à la question de
savoir ce qu'est la philosophie. Apporter une
définition de la philosophie relève cependant
dèjà de la philosophie. C'est pourquoi, il n'est

(1) Arguments avancés dans l'enquête de l'Unesco
publiée par Roger-Pol Droit, Philosophie et démocratie
dans le monde. Une enquête de l'Unesco, Paris, 1995, Livre
de Poche/Editions Unesco, p. 113.

(2) Arguments avancés dans l'enquête de J'Unesco
publiée par Roger-Pol Droit, Philosophie et démocratie
dans le monde. Une enquête de l'Unesco, Paris, 1995, Livre
de Poche/Editions Unesco, p. 130.

(6)

pas possible d'en donner une définition, 01
unanime ni définitive.

Il est cependant possible de dire que la philo-
sophie est la discipline qui ètudie et construit les
concepts - mais aussi les relations que ces
concepts entretiennent entre eux - dont on a
besoin pour penser le monde. Que ce monde soit
le monde physique ou objectif - objet d'un
savoir théorique -, le monde social des rela-
tions interpersonnelles ou le monde subjectif du
rapporr à soi.

Le domaine d'investigation de la philoso-
phie est donc la pensée, ses instruments (ce qui
permet de penser, comme les concepts et les
règles logico-syntaxiques par exemple), mais
aussi le sens à penser.

Cette « définition» très générale nous
permet d'expliquer qu'au sein même de la philo-
sophie des spécialisations sont apparues
comme, par exemple: l'épistémologie (penser et
interroger les théories de la connaissance dans
tous les domaines du savoir); la philosophie
morale (penser le devoir-être); la philosophie
politique (penser les conditions du vivre-
ensemble, la citoyenneté, la légitimité du
pouvoir politique, sa représentativité, ... ); la
philosophie du droit (penser les raisons du droit,
de telle ou telle norme juridique,... );
l'esthètique (penser les raisons du beau ou de
l'art mais aussi penser ce qui relève de la préfé-
rence, du goût, des valeurs, ...); la philosophie
de l'èducation (penser les conditions et les
raisons de l'apprentissage, ...).

Si le domaine d'investigation de la philoso-
phie est extrêmement général, la démarche
philosophique relève, elle, d'une méthodologie
spécifique de questionnement, de conceptua-
lisation et de réflexion.

Que/ques raisons particulières
crédit de la philosophie

invoquées au

a) Une formation humaniste ...

S'appuyant sur la pensée, et la pensée s'étant
construite dans l'action et l'expérience de
l'humanitè ~ la pensèe n'est pas produite ex
nihilo -, l'histoire de la philosophie constitue
un regard sur le patrimoine de l'humanité.
Comme tel, cdui-ci peut apparaître, pour
cerrains protagonistes du débat, comme un capi-
tal culturel auquel l'enseignement devrait
donner accès.

b) et herméneutique ...

En particulier, dans la mesure où la philoso-
phie travaille sur la pensée, les concepts (les caté-
gories de la pensèe) et les relations entre
concepts, elle recourt au texte écrit qui obéit à
des exigences de cohérence interne, en référence



notamment à des règles logico-syntaxiques qui
ne seraient pas le résultat de simples conventions
mais participetaient de l'être de l'homme et de
son expérience au monde(I).

En ce double sens, l'introduction aux
œuvres écrires des philosophes n'aurait pas
seulement valeur historique mais permettrait
aussi une véritable confrontation et réflexion
avec une pensée du monde, de soi et des autres
qui nous aideraient à penser ici et maintenant.
Ainsi faut-il comprendre l'argumentation de
ceux pour lesquels l'introduction d'une histoire
des idées par les textes contribue à une forma-
tion humaniste et herméneu6que.

c) Une composante de l'éducation à la
moralité

Une partie de la philosophie porte, nous
l'avons vu, sur le sens de l'existence du monde,
des aUtres et de soi et sur la liberté humaine de
juger et d'agir moralement, en référence au bien
et au mal. Ce savoir-là, dont Jules Ferry disair
déjà en 1883 (2), qu'il esr aussi fondamental er
universel que le langage er le calcul, suppose
évidemment une réflexion sur ce qui est bien et
sur ce qui ne l'est pas, mais aussi l'exercice du
discernement par rapport à des situations
acruelles. En ce sens, la philosophie se rappro-
che de l'éducarion morale (qu'elle soit ou non
religieuse) même si, rhéoriquement, elles ne
peuvent être confondues. Notons que lorsque
l'on se meut sur le terrain de l'éducation morale,
surgit inéluctablement, à côté de la controverse
rhéorique, la question du pluralisme des convie-
rions éthiques: certaines d'entre elles relèvenr de
la foi au sens large, c'est-à-dire au sens où leur
validité ne peut être ni démontrée ni réfutée.

Après ce trop rapide panorama visant à
siruer ce donr on parle quand on parle de philo-
sophie, on peut tenter une première clarification
de la problématique soumise à notre discussion.
Que signifie vouloir« davanrage de philosophie
dans l'enseignement »;

- Préconise-t-on une histoire des idées
philosophiques? Une ètude des rextes philoso-
phiques? Une étude des penseurs?

- Envisage-t-on de développer une démar-
che épisrémologique?

- Vise-r-on à développer l'argumenrarion?
La logique du raisonnemenr? Le jugemenr
normatif ou évaluatif?

(1) Voir, par exemple, Jean-Marc Ferry, Les puissan-

ces de l'expérience, Paris, Cerf, 1991, vol. 1, «Le sujet et le
verbe».

(2) La lettre aux instituteurs.
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- Veut-on développer la réflexion criti-
que?

Pense-t-on ainsi mieux atteindre les objectifs
définis pour l'enseignement, dans le Décret-
missions notamment?

1.2. EN QUOI LA PHILOSOPHIE PERMET-
ELLE DE CONTRIBUER A ATTEIN-
DRE LES OBJECTIFS DEFINIS POUR
L'ENSEIGNEMENT?

Si on appréhende l'apprenrissage en termes
d'acquisition de compérences, dans l'esprit du
Décret-missions, en quoi la philosophie permet-
elle de conrribuer à l'acquisirion d'un cerrain
nombre d'entre elles?

Nous faisons ici l'hyporhése que la philoso-
phie permer, en parriculier, de développer les
compétences à questionner, conceptualiser,
juger et réfléchir en foncrion des catégories du
temps et de l'espace, pour autant, du moins, que
l'apprentissage soit compris comme une activité
(menrale ou d'èchanges discursifs) de
l'apprenant guidé par l'enseignant et non
comme une simple transmission de matière ou
de connaissances.

Questionner

L'acte de questionner est souvent, dans
notre conception traditionnelle de l' enseigne-
ment, le fair du professeur alors qu'il esr un
processus qui mobilise l' ensemble des ressources
intellectueJles et est à ce titre extrêmement
formateur. C'est l'une des raisons qui ont mené
Marrhew Lipman (3), en préconisant la philo-
sophie pour enfants à l'école primaire, à consa-
crer l' essentieJ de sa méthode à la « cueillette des
questions ». Si l'enseignant prévoit des moments
où l'élève questionne, il suscite J'intérêt de
l'apprenaat pour la réponse à sa question et
favorise du même coup sa réflexion. Cette
démarche esr bien différente de la situation clas-
sique du professeur qui pose une question à la
classe dont il connaît généralement la réponse et
qui traduit souvent la manière dont lui, person-
nellemenr, er en tant qu'adulte, se pose la ques-
tion en négligeanr ce qui fait problème à l'élève.
Cer enseignanr-là décide, dit Marrhew Lipman,
« des questions à poser au lieu de susciter le ques-
tionnement, amenant ainsi les élèves à penser,
mais pas à penser par eux-mêmes (4)).

(3) Matthew Lipman [1991], A l'école de la pensée,

trad. N. Decostre, De Boeck Université, 1995.
(4) Matthew Lipman, op. cit., p. 224.
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Conceptualiser

La proximité du concept chez j'adulte et du
«pseudo-concept (1)" chez l'enfant, conduit
souvent l'enseignant à sous-estimer l'appren-
tissage de la conceptualisation ou à négliger les
va-et-vient entre le général et le particulier, ce
que permettrait de développer une approche
philosophique. Contrairement à une mécom-
préhension des pédagogies actives, par exemple,
l'induction n'est pas la seule méthode de
conceptualisation, et les concepts ou notions ne
se construisent pas qu'à partir d'objets concrets
ou de l'expérience immédiate de l'enfant: «le
développement de la représentation s'effectUe
chez l'enfant de l'indifférencié au différencié et
non à l'inverse. La pensée se développe en
passant du genre à l'espèce et à la variété et non à
l'inverse (2)".

L'absence de démarche philosophique dans
l'enseignement peur conduire à la sous-
estimation du processus de conceptualisation
lui-même. Dans le domaine de l'éducation aux
valeurs - qui sont des concepts spécifiques-,
par exemple, }'enseignant peur être renté de tenir
pour acquis le concept de valeur et passer immé-
diatement aux étapes de la clarification des
valeurs et de la hiérarchie axiologique(3). Il en
va de même d'autres notions, comme le détermi-
nant, l'attribut, le sujet, le complément, le
nombre, l'ensemble, la pesanteur, ...

Outre qu'une démarche philosophique
permettrait de développer l'opération cognitive
de conceptualisation, eUe favoriserait aussi le
sens des apprentissages - et par-là la motiva-
tion des apprenants en complétant
l'approche sémantique des concepts par une
approche pragmatique. Pour le dire autrement,
eUe inviterait les formateurs et les apprenants à
se pencher sur le sens que prennent les concepts
plutôt qu'à en livrer des définitions à mémoriser
et à restituer.

L'approche philosophique permet aussi de
favoriser l'acquisition d'une pensée formelle
fort utile aujourd'hui à l'intégration politique
des jeunes: en les amenant à développer un juge-
ment moral post-conventionnel, au sens de
Lawrence Kohlberg, c'est-à-dire non seulement
un jugement libre mais un jugement justifié par
des principes. Nos sociétés complexes et, en

(1) Lev Semenovitch Vygotski [1934], Pensée et
langage. Suivi de Jean Piaget, Commentaire sur les remar-
ques critiques de Vygotski, trad. F. Sève, Paris, La Dispute,
1997.

(2) Lev Semenovitch Vygotski, op. cit., pp. 263-264.
(3) CJaudine Leleux [2000], Education à la citoyen-

neté. Apprendre les valeurs et les normes de 5 à 14 ans,
Bruxelles, De Boeck, co]1. «Ourils pour enseigner ».

(8)

particulier, nos systèmes de solidarité dans
lesquels notre prochain est reconnu sans être
connu, imposent aux citoyens de pouvoir pren-
dre un point de vue extrêmement décentré pour
décider, par exemple, d'adhérer librement aux
normes fiscales ou de remplir volontairement
leurs obligations en matière de sécurité sociale et
comprendre qu'ils peuvent en être, eux et leurs
proches, les premiers bénéficiaires (4).

Réfléchir

La méthode d'imposition qui a caractérisé
traditionnellement l'enseignement sévit encore
aujourd'hui lorsque, plutôt que de faire réfléchir
les élèves, on leur demande de calculer ou dc
s'exercer. La philosophie est aujourd'hui redé-
couverte comme l'un des moyens de développer
la réflexion et la conceptualisation mais le
recours aux «problèmes,) dans toutes les
« disciplines» mériterait aussi plus
d'attention (5). Pour la démarche mathémati-
que, Jean Piaget y insistait déjà: « tant que la
structure logique du probléme n'est pas solide-
ment assurée, les considérations numériques
demeurent sans signification et voilent au
contraire le système des relations en
présence (6) ».

La réflexion conduit à s'interroger, à inven-
torier les informations dont on dispose, les
relier, à écarter celles qui sont superflues, à
procéder logiquement selon des étapes non arbi-
traires du raisonnement, à résoudre et à vérifier
le résultat obtenu. Cette démarche-là nécessite
la compréhension et non l'exécution, compré-
hension qui elle-même repose sur le sens de ce
que l'on fait, pourquoi et comment on le fait,
sens qui en retour motive l'élève à apprendre et à
vouloir apprendre plus. En revanche, les élèves
qui ne comprennent pas ce qu'on leur demande
et pourquoi ils doivent le faire, résistent à
l'école, ouvertement ou, pire, indirectement, en
«décrochant» sans que les enseignants ou les
parents ne s'en aperçoivent tout de suite. Beau-
coup de responsables éducatifs ou d'enseignants
se demandent ce qui handicape certains élèves
dans les apprentissages: l'absence de réflexion
comme méthode d'enseignement constitue
certainement une partie de la réponse à cette

(4) Claudine Leleux [1997], Repenser l'éducation

civique. Autonomie, coopération et participation, Paris,
Cerf, coll. «Humanités".

(5) Les travaux de nombreux chercheurs sont accessi-

bles pour aider l'enseignant à mieux se préparer à poser et
faÎre résoudre des problèmes. On pourra, par exemple,
consulter: Lise Poirier Prou\x [1999], La résolution de
problèmes en enseignement. Cadre référentiel et outils de
formation, Bruxelles, De Boeck Université, coll.
"Perspectives en éducation ».

(6) Jean Piager [1971}, OÙ va l'éducation?, Paris,
Folio essais, n° 104, p. 84.



question qui empêche d'« éveiller et de capter
l'intérêt de tous les enfants dés leur plus jeune
âge(1) ».

Alors que l'on consacre, à juste titre, beau-
coup d'attention à la maîtrise de la langue et du
calcul à l'école fondamentale, on débusque peu
les erreurs de raisonnement et on fait réfléchir
rarement aux étapes de celui-ci. Raisonner et
réfléchir sont des compétences transversales qui
seront pourtant exigées, même tacitement, tout
au long de la scolarité. Le retard pris dans
l'habileté à raisonner et à réfléchir à l'école
primaire ne peut que se creuser dans la mesure
où, par la suite, l'élève se verra contraint
d'assimiler de plus en plus de connaissances ou
de matières qui supposent acquises tant la
maîtrise de la langue que celle du raisonnement.
Matthew Lipman souligne, à cet égard, que « la
difficulré rencontrée par des enfants dans les
problémes d'algébre ou de géométrie semble
être proportionnelle au nombre d'étapes du
raisonnement qui sont exigées pour les résou-
dre(2) ".

L'apprentissage du raisonnement et de la
réflexion dés l'école primaire par la philosophie
peut aussi contribuer à la formation de l'esprit
scientifique et expérimental. Celui-ci suppose,
en effet, que l'élève soit en mesure d'utiliser de
façon combinée une série d'opérations pour
dissocier les facteurs impliqués par hypothése
préalable, pour ensuite les faire varier expéri-
mentalement en les isolant les uns des autres ou,
en revanche, en les combinant selon des maniè-
res appropriées (3).

Juger

Aujourd'hui les individus sont confrontés
quotidiennement à des choix et des décisions
dont l'issue n'est pas évidente et où les référents
traditionnels ne sont plus crédibles en tant que
tels, du moins dans la représentation que les
personnes ont d'elles-mêmes: on n'admet plus
facilement aujourd'hui de se conformer à ce qui
nous serait simplement dicté.

Apprendre à juger, choisir, décider sur les
questions de la vie, participe donc d'un impéra-
tif aussi bien éthique- pour la maniére dont les
individus entendent mener leur propre vie à bien
et telle qu'ils conçoivent ce bien -, et politique
- pour que les citoyens soient en mesure de

(1) Torsten Husén,,, Jeter les bases de l'apprenrissage

à vÎe" dans OCDE [1996], Apprendre à tout âge. Réunion
du Comité de l'éducation au niveau ministériel 16-17/li96,
Paris, p. 106.

(2) Matthew Lipman, op. cit., p. 48.
(3) Jean Piaget [1968], «Les méthodes nouvelles.

Leurs bases psycho]ogiques» [1935] et «Education et
instruction depuÎs 1935» [1965] dans Psychologie et Péda-
gogie, Paris, Folio essais, n° 91, pp. 74-75.
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participer à la vie publique et se doter d'une
législation qui correspond à leurs attentes -
que foncrionnel dans la mesure où l'administra-
tion publique comme les employeurs attendent
dorénavant de leur personnel qu'il puisse faire
preuve d'autonomie, d'initiative, et qu'on
puisse leur déléguer une part de responsabilités.

Les compétences à questionner, conceptua-
liser, juger et réfléchir en fonction des catégories
du temps et de l'espace permettent de rencontrer
les quatre objectifs généraux de l'enseignement
fondamental et de l'enseignement secondaire
tels qu'ils ont été définis dans le Décret-missions
en son article 6 (4) :

« 10 promouvoir la confiance en soi et le
développement de la personne de chacun des
élèves;

2° amener tous les élèves à s'approprier des
savoirs et à acquérir des compétences qui les
rendent aptes à apprendre toute leur vie et à
prendre une place active dans la vie économi-
que, sociale et culturelle;

30 préparer tous les élèves à être des cito-
yens responsables, capables de contribuer au
développement d'une société démocratique,
solidaire, pluraliste et ouverre aux autres cultu-
res;

4° assurer à tous les élèves des chances
égales d'émancipation sociale.»

En effet, les compétences à questionner,
conceptualiser, juger et réfléchir en fonction des
catégories du temps et de l'espace permettent de
développer l'autonomie intellectuelle et morale
des apprenants et de construire ainsi leur iden-
tité (1°); ce faisant, elles les préparent aussi à leur
responsabilité de citoyen capable d'exercer sa
liberté et d'en répondre dans le respect du plura-
lisme éthique tout en comprenanr le bien-fondé
de la justice sociale dans une société démocrati-
que multiculturelle (30); elles constituent, en
outre, une base nécessaire à tout apprentissage
ultérieur (2°) . Tous les éléves devraient avoir des
chances égales à l'acquisition de ces compéten-
ces (40).

Les compétences à questionner, conceptua-
liser, juger et réfléchir en fonction des catégories
du temps et de l'espace sont souvent préconisées
comme compétences à acquérir dans d'autres
disciplines que la philosophie mais aucune disci-
pline ne vise à les développer toutes ensemble
comme le présuppose la discipline philosophi-
que. Cela apparaît nettement lorsqu'on
parcourt les Socles de compétences et les
Compétences terminales déjà publiées (5) :

(4) Le «Décret définissanr les missions prioritaires de
l'enseignement fondamental er de l'enseignement secon-
daire et organisanr les structures propres à les arreindre»,
Communauré française de Belgique, le 24 juillet 1997.

(5) www.restode.cfwb.be/pedaglindex.htm.
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Dans les Socles de compétences (1):

- La compétence à questionner est explici-
tement mentionnée comme objectif didactique
dans la formation mathématique (p. 24), dans
l'éveil scientifique (p. 35) et dans l'éveil à la
formation historique (p. 90);

- La compétence à conceptualiser fi' est
explicitement mentionnée comme objectif
didacrique que dans la formation à l'éveil scien-
tifique (pp. 40 et 49).

- La compétence à réfléchir est explicite-
ment mentionnée comme objectif didactique
dans l'éveil scientifique (p. 40) [dans la forma-
tion mathématique, elle doit être « suscitée»
(p. 23)];

- La compétence à juger (juger des valeurs
et des normes) n'est explicitement mentionnée
comme objectif didactique, par opposition au
jugement des faits, que dans l'éveil scientifique
(pp. 36 et 49);

- La compétence à (se) situer dans le temps
est explicitement mentionnée comme objectif
didactique à plusieurs reprises en français et
dans l'éveil à la formarion historique;

- La compétence à (se) situer dans l'espace
est explicitement mentionnée comme objectif
didactique à plusieurs reprises dans la formation
mathématique et dans J'éveil à la formarion
géographique.

Dans les Compétences terminales (2)

- La compétence à questionner est explici-
tement mentionnée comme objectif didactique
en histoire (p. 12) et dans les humanités profes-
sionnelles et techniques (pp. 11-12).

- En ce qui concerne la compétence à
conceptualiser, elle n'est explicitement
mentionnée comme objectif didactique qu'en
sciences économiques et sociales: « construire
des concepts, des schémas explicatifs, des modé-
les" (pp. 8 et 12); en mathématique «le rôle des
problèmes dans l'émergence des concepts» et
celui des «structures dans l'élaboration théori-
que des mathématiques" sont évoqués (p. 31).

- La compétence à réfléchir est explicite-
ment mentionnée comme objectif didactique en
français mais dans le sens méta cognitif d'une

(1) MinÎstère de la Communauré française. Adminis-
rratÎon générale de l'Enseignement et de Ja Recherche scien-
tifique, Socles de compétences. Enseignement fondamental
et premier degré de l'Enseignement secondaire, mai 1999.

(2) Ministère de la Communauré française. Adminis-

tration générale de l'Enseignement et de la Recherche scien-
tifique, Compétences terminales et savoirs requis dans les
humanités générales et technologiques (français, mathéma-
tiques, hisroire, géographie, sciences économiques er socia-
les) et Compétences terminales et savoirs communs dans les
humanités professionnelles et techniques.

(10)

réflexion sur soi-même (sa manière
écrire, parler, écouter) (pp.5-6).

- La compétence à juger (juger des valeurs
et des normes) est explicirement mentionnée
comme objectif didactique en histoire: «porter
un jugement critique et argumenté susceptible
de déboucher sur l'action» et ( s'auto-évaluer»
(p. 12).

de lire,

- La compétence à (se) situer dans le temps
est explicitement mentionnée comme objectif
didactique en histoire et pour les humanités
professionnelles et techniques (pp. 8-9).

- La compétence à (se) situer dans l'espace
est expJicitement mentionnée comme objectif
didactique en géographie et pour les humanités
professionnelles et techniques (p. 10).

CHAPITRE II

ETAT DES LIEUX

2.1. A L'ETRANGER

Avant de faire un état des lieux, il convient
de s'accorder sur la terminologie utilisée:

- Lorsque nous parlerons d'un cours de
philosophie, il s'agira, sauf indication contraire,
de l'intitUlé d'un cours (et non de l'analyse de
son contenu) distincr de la démarche philoso-
phique qui peut conduire ou s'insérer dans
d'aurres cours (par exemple, l'épistémologie
d'une discipline particuliére).

- Pour des raisons liées à la discipline
philosophique que nous avons mentionnées au
chapitre 1, la philosophie se confond souvent
avec l'éducation morale. Il nous a semblé néces-
saire, par conséquent, d'inclure dans l'état des
lieux ce que nous appelons en Belgique les
«cours philosophiques» qui sont en fait des
apprentissages d'éducation morale (religieuse
ou non).

- Enfin, dans la mesure où historiquement
l'école primaire et secondaire vise fonction-
nellement à la socialisation, j'éducation à la
moralité peut se comprendre en un double sens:
éducation morale (religieuse ou non) et éduca-
tion civique ou à la citoyenneté (3). Ces
deux types d'apprentissage, soit se recoupent
sous un même intitulé de cours, soit se retrou-
vent sous des intitulés différents et, dans ce
dernier cas, ou bien se juxtaposent ou bien
s'excluent.

(3) Claudine Leleux [2000], Education à la citoyen-
neté. Apprendre les valeurs et les normes de 5 à 14 ans,
Bruxelles, De Boeck, coll. «Ourils pour enseigner», p. 9.



2.1.1. Sources

L'état des lieux qui suit a pu être établi sur
base des sources ci-dessous que nous avons
confrontées. Lorsqu'il n'a pas été possible de
recouper les sources, et que nous avons néan-
moins jugé important pour le débat de livrer
l'information, nous mentionnons en note la
source de l'information.

1) Eurybase dans le CD-Rom 1999
d'Eurydice (données fin 1998). La comparaison
des données 2000 d'Eurydice à propos des
matières enseignées dans l'Union européenne
n'a pas pu beaucoup nous aider à établir cet état
des lieux dans la mesure où les données regrou-
pent sous une même appellation «sciences
humaines ", la philosophie, l'histoire, la géogra-
phie, l'économie et les sciences sociales dans
certains pays; et sous l'appellation« autres », les
heures de religion, de philosophie et d'édu-
cation civique dans d'autres pays.

2) Les résultats de la large enquête par ques-
tionnaire (1) réalisée en 1995 par l'Unesco sur
la place de la philosophie dans l'enseignement
dans ses pays membres ainsi qu'en Grande-
Bretagne et aux États-Unis. Les résultats ont été
traités par Roger-Pol Droit, philosophe et jour-
naliste du journal Le Monde à la demande de
M. Frederico Mayor, directeur général de
l'Unesco, et publiés sous le titre Philosophie et
démocratie dans le monde. Une enquête de
l'Unesco, Paris, 1995, Livre de Poche/Editions
de l'Unesco. De l'aveu même de l'auteur, les
résultats de l'enquête constituent une synthèse
provisoire. Dorénavant en abrégé Enquête
Unesco.

3) Le Segec nous a remis une Etude compa-
rative sur /' enseignement de la philosophie en
Europe, réalisée par Catherine Mathelin en
collaboration avec Christiane Vantieghem.

4) Des données livrées par des philosophes
et des chercheurs d'autres pays de l'Union euro-
péenne et du Québec que nous remercions vive-
ment.

5) Le site de ]' Associarion internationale
des professeurs de philosophie, dorénavant en
abrégé Aipph: http://www.aipph.de/
Europa.htm.

2.1.2. Typologie comparative

Les structures d'enseignement de la
Communauté française ne sont pas transposa-

(1) Quarre-vingt questions publiées dans Roger-Pol
Droit, Philosophie et démocratie dans le monde. Une
enquête de l'Unesco, Paris, 1995, Livre de Poche/:Ëditions
Unesco, p. 52-63.
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bles telles quelles dans les autres pays de l'Union
et de l'OCDE (2), de même que l'âge de la
scolarité obligatoire - et donc les appellations
d'école primaire, de premier ou second cycle du
secondaire - ou l'existence d'un enseignement
préparatoire à l'université. Nous utiliserons
donc le vocabulaire connu en Communauté
française. Dans le cas où un doute subsisterait,
nous utiliserons l'expression nationale
d'origine.

Pour les raisons évoquées ci-dessus, nous
inventorions trois types de cours:

- un cours de philosophie, soit obliga-
toire, soit dans une filière ou une option spécifi-
que;

- des «cours philosophiques» (religion/
morale), soit obligatoires, soit facultatifs;

- des cours d'éducation civique ou à la
citoyenneté.

2.1.2.1. Un cours de philosophie dans l'ensei-
gnement secondaire

Selon l'enquête de Unesco, parmi ses
membres (plus la Grande-Bretagne et les États-
Unis), il existait en 1995 un cours de philosophie
dans l'enseignement secondaire en Albanie,
Argentine, Bénin, Brésil, Bulgarie, Cameroun,
Cap Vert, Chili, Chine, Colombie, Corée, Côte
d'Ivoire, Croatie, fin]andc, France, Grèce,
Hongrie, Italie, Koweit, Liban, Luxembourg,
Mali, Maroc, Mauritanie, Nicaragua, Pays-Bas,
Portugal, Sénégal, Syrie, République Domini-
caine, République Tchèque, Roumanie,
Royaume-Uni, Saint-Marin, Slovaquie, Slové-
nie, Tchad, Tunisie, Turquie, Uruguay, Vene-
zuela, Zaïre.

Un inventaire aujourd'hui dans l'UE, sous
réserve d'une investigation plus approfondie,
nous permet de préciser qu'un cours de phiJoso-
phie existe dans tous les pays de l'Union euro-
péenne - soit comme cours obligatoire, soit
comme optIon.

La philosophie comme discipline obliga-
toire dans l'enseignement secondaire:

- En Espagne, à raison de 4 h/semaine
dans la troisième année de l'enseignement
secondaire supérieur (le Bachillerato Unificado
y Polyalente, BUP) et dans l'année préparatoire
à l'université (le Curso de Orientaci6n Universi-
taria, COU) qui correspondent chez nous
respectivement à la 5' et à la 6e année (3);

(2) Pour le détail des structures d'enseignemem, voir
par exemple le documem de l'OCDE, même s'il date quel-
que peu: OCDE, L'Enseignement dans les pays de
l'OCDE. 1987-1988. Recueil d'informations statistiques,
1990, Annexe, p. 119 $.(3) Eurydice [1999J.
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- En Finlande dans l'enseignement secon-
daire général à partir de 15-16 ans(I);

- En terminales (notre se année) en France
(8 h hebdomadaires pour le baccalauréat litté-
raire ou 4 h hebdomadaires pour les autres types
de baccalauréat) (2);

- En Grèce, dans les trois années du secon-
daire supérieur (geniko lykeio) (3);

- En Italie, aux trois dernières années du
lycée (enseignement général);

- La philosophie et la logique appliquée
sont obligatoires en Irlande dans l'année de
transition (qui clôture le cycle «Junior;) vers
15 ans) (4);

- Au Luxembourg, pendant toute la scola-
rité secondaire;

- Au Portugal dans l'enseignement secon-
daire (qui correspond chez nous aux 4e, SC et
6e années) sous la forme d'un cours
d'introduction à la philosophie (qui peut être
complété en option) (5);

~~ Dans les écoles européennes, 2 h hebdo-
madaires dans l'équivalent de notre 3' degré du
second

aire général.

La philosophie comme option dans l'ensei-
gnement secondaire:

- Les trois années du secondaire supérieur
(Gymnasiale OberstUfe) en Allemagne (en
option sciences sociales) (6);

- En Angletetre et au Pays de Galles,
duranr l'année préparatoire à l'enseignement
supérieur, entre 16 et 18 ans environ, l'option
Philosophie (7) existe tant au niveau A qu'au
niveau AS. En 2001, Critical Thinking (8)
s'ajoute au niveau AS. Selon Mary Haight du
département de Philosophie de l'Université de
Glasgow, une option philosophie (9) vient
d'être instaurée dans les écoles secondaires en
Écosse.

- Au secondaire supérieur
(Gymnasium) au Danemark (10);

général

(1) Eurydice [19991.
(2) Pour l'année 2001-2002, voir J.O. du 22-8-2000

ou: www.education.gouv.fr/bo/2000/hs8/philo.htm.
(3) Eurydice [1999J.
(4) Eurydice [1999J.
(S) Pour septembre 2002, voir: www.des.min-edu. ptl

rev-curri cu la r1matrizes/matrizes. htm.
(6) Eurydice [1999].
(7) Site de l'Organisation AQA chargée des examens

www.aqa.orq.uk.
(8) Site de l'Organisarion OCR chargée des examens

www.ocr.org.uk/develop/critical/ind-cri.htm .
(9) «A new philosophy « Higher» qualification",
(JO) Eurydice [1999].

( 12)

-- Durant tour le secondaire (Havo) aux
Pays~Bas à raison de 360 h annuelles;

- Au Portugal, dans l'équivalent de nos 4c,
SCet 6' années du secondaire général (11);

- En Suède, option en alternative avec
psychologie (12).

- En Autriche, un cours de philosophie est
proposé, dans l'enseignement secondaire supé-
rieur, dans la filière « Home economics ».

Notons encore que c'est aussi le cas:

. Dans les écoles préparant à la maturité
(secondaire général supérieur) dans le canton de
Genève (Suisse).. Dans les écoles européennes, une option
de 2 h supplémentaires esr offerte dans les deux
dernières années du secondaire général.

2.1.2.2. Des cours «philosophiques" (religion/
éthique/morale) obligatoires

Régina Queiros a recensé en 1993 l'état des
lieux de tels cours pour 12 pays membres de l'ex-
Communauté européenne (13). La situation a
cependant changé depuis dans plusieurs pays.
Lorsque nous mentionnons cette source en note
unique, la prudence est de rigueur. De toute
manière l'inventaire ci-dessous n'est pas exhaus-
tif.

Allemagne

{( Dans toutes les écoles publiques, l'ensei-
gnement religieux est une discipline ordinaire
depuis l'école primaire jusqu'aux lycées et aux
écoles techniques. L'enseignement religieux est
l'unique matière à être garanrie par la Constitu-
tion, bien que, par ailleurs, l'ensemble de ce qui
concerne la scolarité et la culture relève de
l'aurorité des différents Linder. Des possibilités
de dispenses sont accordées dans le cadre du
respect de la liberté de religion et de conscience.
L'élève dispensé suit un cours de substitution
intitulé Ethique ou Normes et valeurs qui, par le
biais des questions éthico-philosophiques,
reléve de la seule responsabilité de l'Etat.

Cc sonr les parents, ou - à partir de l'âge de
14 ans -les éléves eux~mêmes qui décident de
suÎvre ou non cet enseignement religieux (la
majorité religieuse est à 14 ans sauf en Bavière où
l'àge est fixé à 18 ans) (14)."

(11) Eurydice [19991.
(12) Source: Aipph.
(H) Régina Queiros, Educaçao e formaçao moral,

pesso al e civica nos12 estados membros da Communidale
europeia, 1993, Documenr de la section portugaise
d'Eurydice (GEP).

(14) Catherine Mathelin en collaboration avec Chris-
tiane Vanrieghem, Etude comparative sur l'enseignement
de la philosophie en Europe.



Depuis l'année scolaire 1996/1997, rrois
Linder sur cinq de l'ex-RDA (Brandebourg,
Brême er Berlin) om supprimé les cours de reli-
gion à l'école, dispensés par les Eglises, er les onr
remplacés par des cours de LER (Lebensge-
sralrung-Erhik-Religionskunde) confiés aux
enseignants. Ce cours mêle formation à la vie,
éthique et connaissance des religions.

Un recours des autorités religieuses a été
imroduir à la Cour Consrirurionnelle Fédérale
de Karlsruhe, dom la compérence se rapproche
de norre Cour d' arbirrage (en cas de divergences
d'inrerprération de la loi fondamemale dans sa
compatibilité avec le droit des Linder), sur base
de l'article 7, § 3, qui énonce que «l'instruction
religieuse est une matière d'enseignement régu-
liére dans les écoles publiques". Cerre loi fonda-
mentale vaut, depuis la réunification, pour
l'ensemble des Linder(I).

Anglererre et Pays de Galles

Un cours d'éducation morale et religieuse est
obligatoire aussi bien au primaire qu'au secon-
daire (2).

Danemark

Il existe un enseignement « religieux non
confessionnel») de 3 h/semaine dans la 3e année
du secondaire. Ce cours aborde les matières
suivames (religion des peuples primitifs, chris-
tianisme, une ou deux religions au choix -
judaïsme, islam, hindouisme, bouddhisme, reli-
gion chinoise ou japonaise - et « éthique
contemporaine et concepts philosophiques dans
une perspective non religieuse de
l'existence}» (3). Les études chrétiennes sont
obligatoires tOut au long de la Folkeskole et du
Gymnasium(4).

Ecosse

Un cours d'éducation religieuse est obliga-
toire. Un cours d'éducation personnelle et
sociale est, lui, facultatif (5).

Espagne

Dans la 4e année d'enseignement secondaire
obligatOire (de 12 à 16 ans), est prévu un cours

(1) Sophie Ortiz, L'Etat, les Eglises et l'enseignement
des valeurs: le cas du LER en Brandebourg, Cenrre Marc
Bloch, Berlin, Cahier n° 11, juin 1998, p. 142-163.

(2) Régina Queiros, op. cit.
(3) Regina Queiros, op. cil.
(4) Eurydice [1999J.
(5) Régina Queiros, op. cit.
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de deux heures/semaine intitulé La vie morale et
la réflexion éthique (6). Le cours de religion est
facultatif durant les quatre années de l'enseigne-
ment secondaire obligatoire (7). Au BUP (de 14
à 17 ans, Bachillerato Unificado y Polyvalente),
l'étudiant a le choix, chaque année à raison de
2 h/semaine, entre un cours d'éducation reli-
gieuse et un cours d'éthique.

France

L'enseignement religieux et moral s'est
lentement atrophié jusqu'à complètement
disparaître vers 1960-1970 (8). 11est encore fait
allusion à l'instruction morale en liaison avec
l'instruction civique (9). Les départements
alsaciens et la Moselle ont un statut spécial
proche de celui de l'Allemagne (10).

Grèce

Un cours de religion est dispensé tant au
primaire qu'au secondaire à raison de 2 h/
semaine (11) en référence à l'éthique chrétienne
et biblique. Au secondaire, elle requiert un
professeur de théologie (12).

Italie

Il existe un cours de religion mais pas
d'alternative à celui-ci bien que les élèves
peuvent demander à en être dispensés (13). Ce
cours de religion est obligatoire dans le secon-
daire inférieur et facultatif au lycée (14).

Luxembourg

Au cycle inférieur du secondaire et au début
du cycle supérieur de spécialisation (2e et
pe année), un cours d'éducation religieuse ou
morale et un cours de formation morale et
sociale sont obligatoires (15).

Pays-Bas

Aux Pays-Bas, dans les écoles publiques, on
ne parle plus d'un enseignement de la religion

(6) Source: Aipph et Eurydice {1999J.
(7) Catherine Marhelin, op. cit.
(8) Jean-Paul Marrin, «La morale laïque vue de Fran-

ce», dans ]a revue Eduquer, octObre 1997, p. 36.
(9) Circulaire de Ségolène Royal nOS98-140 du 7-7-

1998.
(10) Catherine Marhelin, op. cit.
(II) Eurydice [19991.
(12) Régina Queiros, op. cil.
(13) Selon tes informations de A. Pisci et M. Gergeay.
(14) Catherine Marhelin, op. cil.
(15) Catherine Mathe]in, op. cil.
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(ou de la morale) mais d'«une éducation aux
problèmes de la vie) qui devient un thème trans-
versal à toutes les matières du programme
d'études (1).

Portugal

Jusqu'ici tous les éléves de l'enseignement
«basique» (les 9 premières années de scolarité
obligatoite) et du secondaire doivent obligatoi-
rement choisir entre un cours d'éducation
morale et religieuse catholique ou un cours de
développement petsonnel et social (2). La tévi-
sion actuelle des programmes envisage à partir
de septembre 2002, dans l'enseignement basi-
que, de supprimer ce cours de développement
personnel et social, de rendre le cours
d'éducation religieuse facultatif et d'instaurer
un cours obligatoire pour tous dont l'intitulé
serait « Education à la citoyenneté - Direction
de classe» (3).

Dans l'Union européenne, en sus des cours
de philosophie, des cours de formation éthique,
religieuse ou non, sont fréquents: en Allemagne,
au Danemark, en Espagne, en Finlande (4),
dans trois départements français, en Grande-
Bretagne, en Grèce, en Italie, au Luxembourg,
au Portugal, en Suéde (4), ...

Notons enfin qu'au Québec, à l'automne
2001, l'alternative entre un cours de morale et de
religion serait supprimée au deuxième cycle du
secondaire (4e et se années); s'y substituerait un
cours unique d'éthique et de culture religieuse
qui deviendrait obligatoire en 2002, aprés la
phase expérimentale (5).

2.1.2.3. Des cours obligatoires d'éducation civi-
que ou à la citoyenneté

Le document de Regina Queiros déjà cité
recense aussi l'état des lieux des cours
d'éducation civique pour les 12 pays membres
de l'ex-Communauté européenne. La situation
a cependant changé depuis dans plusieurs pays.
Le document datant de 1993, lorsque nous
mentionnons cette source en note unique, la
prudence est de rigueur.

(1) Catherine Mathelin, op. cit.
(2) «Desenvolvimenro Pessoal e Socia1 ou Educaçào

Moral e Re1igiosa Cat6lica (ou de outras confissoes)
[Eurydice 1999).

(3) www.des.min-edu.pt/rev-curricular/marrizes/
matrizes.htm.

(4) Eurydice [1999J.
(5) Gouvernement du Québec. ministère de

l'Education, Une réponse à la diversité des attentes morales
et religieuses, Québec, 2000, notamment p. 12-15;
www.meq.gouv.qc.ca./TTLPub.htm; Plan d'action, politi-
ques ministérielles.

(14)

Trois grandes orienta rions ont été prises en
ce domaine:

- un cours d'éducation «civique,) comme
discipline séparée (par exemple France, Gréce,
Irlande, Luxembourg, Suisse au 2e degré);

- un apprentissage à la citoyenneté inclus
dans les objectifs des cours de morale ou
d'éthique mentionnés plus haut (par exemple:
dans le cours «Ethique et morale» en Espa-
gne(6) et - encore en débat - au Québec);

- une matière d'éducation ((civique,)
(connaissance des institutions) prise en charge
par les cours de géographie et/ou d'histoire ou,
de façon transversale.

Notons que la situation a fort évolué ces
dernières années en France. Un cours d'éduca-
tion civique est obligatoire à l'école primaire et
secondaire. Les programmes y ont été considéra-
blement revus. Un nouveau cours est introduit
cette année scolaire 2000-2001 en classe de
Seconde, Première et Terminales (l'équivalent
des Y\ 4e et se années du secondaire en Commu-
nauté française) qui s'intitule Education civi-
que, juridique et sociale (ECJS). Les objectifs de
ce cours (7) dont il est recommandé qu'il
occupe « 8 séquences mensuelles de 2 hl
semaine» ne sont pas de transmettre de nouvel-
les connaissances, à l'exception d'une initiation
au droit, mais «(d'organiser le croisement et le
dialogue de ces savoirs autour du concept inté-
grateur de citoyenneté» dans une perspective
transversale. Quatre thèmes ou concepts sont
proposés en classe de Première: la représenta-
tion et légitimité du pouvoir politique; les
formes de participation politiques et d'actions
collectives; la République et les particularismes;
les devoirs du citoyen. Et sept « notions»:
Pouvoir, représentation, légitimité, Etat de
droit, République, Démocratie, Défense (8).

Sur le plan pédagogique, c'est l'organisation
de débats argumentés qui est privilégiée, parce
qu'ils ( contribuent à créer un espace de discus-
sion au lycée permettant de comprendre le sens
et les règles de la participation publique. Un
débat argumenté est un débat préparé),.

'1- '1-

À l'issue de cet état des lieux à l'étranger,
nous pouvons tenter un début de conclusion

(6) Regina Queiros, op. cit.
(7) Bulletin Officiel hors série n° 7 du 31.8.2000:

www.education.gouv.fr/bo/2000/hs7/voISciv.htm .
(8) Ces objectifs didactiques som aussi rencontrés

dans le nouveau programme de morale non confessionnelle
du je degré de l'enseignemem secondaire (1997) en
Communauté française, voir plus loin, le module 5.2.,
«Dans quelle société je veux vivre? ".



faite de constats, d'enseignements et de clatifica-
tion de la problématique.

2.1.3. La philosophie comme propédeutique à
l'enseignement supérieur ou comme formation
de base?

Lorsqu'un cours de philosophie existe, il est
surtout envisagé, indépendamment du contenu,
comme une propédeutique à l'enseignement
supérieur. La réflexion philosophique ainsi que
la préparation à la lecture et à la production
d'un texte philosophique dans l'enseignement
secondaire, en particulier au 3e degré, favorise
l'apprentissage des étudiants qui entament le
cursus tertiaire. L'enseignement supérieur, en
effet, a tendance à considérer comme acquises
les compétences au questionnement (et à la
recherche), à la réflexion, à l'analyse et à la
synthése (qui supposent la conceptualisation,
l'abstraction et la formalisation) et à une appro-
che «critique» et épistémologique dans toutes
les disciplines.

D'un point de vue prospectif, l'Espagne
envisage de développet l'enseignement philoso-
phique dans le but explicite de préparer ses
étudiants à l'enseignement tertiaire (1).

Notons cependant, en sachant ce que nous
savons maintenant grâce aux recherches des
sciences de l'éducation, que l'introduction de la
philosophie au 3' degré du secondaire ne serait
pas à elle seule suffisante à développer ces
compétences chez tous les élèves si celles-ci
n'étaient pas« apprises» tout au long de la scola-
rité obligatoire. On répète souvent à juste titre
que l'enseignement préscolaire et primaire est
fondamental, sans toujours en tirer toutes les
conclusions qui s'imposent. En l'occurrence ici,
celle de mieux former aux compétences à ques-
tionner, conceptualiser, réfléchir et juger dès le
plus jeune âge en tenant compte de la matura-
tion cognitive et affective des enfants.

Signalons à cet égard que des expériences de
« phiJosophie pour enfants », initiée par
Matthew Lipman, se font ici et là.

- En France, notamment, Anne Lalanne la
pratique depuis trois ans sous la forme d'un
atelier de philosophie deux fois par mois au
cours préparatoire (6 ans) et au cours élémen-
taire 2 (8 ans) avec le projet de continuer jusqu'à
la fin de l'école primaire. En effet, dit-elle:
« pourquoi reconnaît-on à l'cnfant la capacité de
s'adonner très tôt à l'abstraction mathématique
et lui refuserait-on celle des idées? »; ou encore:

(1) La prospective en éducation au sein des États
membres de l'Union européenne. Résultats de l'enquête
Eurydice, document de travail préparé par J'unité euro~
péenne d'Eurydice pour le Conseil des ministres de
j'Education du 7 juin 1999 à Luxembourg, p. 28.
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« Doit-on attendre qu'il soit « adulte» pour lui
permettre de réfléchir de façon rationnelle aux
questions qu'il se pose trés jeune? (2) ".

- Au Québec, une équipe de chercheurs a
tenté de contribuer à l'amélioration de
l'apprentissage des marhématiques et des scien-
ces en adaptant la méthode de «philosophie
pour enfants». Cette équipe, interdisciplinaire,
composée d'une philosophe de l'éducation
(Marie-France Daniel), de deux didacticiens des
mathématiques (Louise Lafortune et Richard
Pallascio) et d'un professionnel de recherche
(Pierre Sykes), a travaillé, de 1993 à 1996, à
concevoir et à élaborer un matériel didactique
permettant à des éléves de deuxiéme cycle du
primaire et de premier cycle du secondaire de
philosopher (au sens lipmanien du terme) en
communauté de recherche sur des concepts
philosophico-mathématiques et scientifiques ou
encore sur des préjugés et des croyances par
rapport à ces disciplines (3).

Dans la plupart des pays où existe un cours
de philosophie préparatoire à l'enseignement
su périeur ,celui -ci est cantonné à l'enseignement
général.

Dans l'optique du Décret-missions, qui est
d' « assurer à tous les élèves des chances égales
d'émancipation sociale», il faudra préciser si
l'objectif en Communauté française est de réser-
ver la philosophie aux éléves de l'enseignement
général ou de s'adresser à l'ensemble des éléves.

2.1.4. Harmonisation et traditions nationales?

N os enseignements modernes et contempo-
rains sont historiquement des formes sociales
construites dans la dynamique culturelle de la
Réforme et de la Contre-Réforme. Cette origine
n'est pas étrangère à la diversité des traditions
nationales. Elle continue notamment à se
marquer par le fait que des «cours philosophi-
ques» - en fait des cours d'éducation morale
inspirée ou non par une religion - se sont
parfois juxtaposés et parfois substitués aux
cours de philosophie.

La question qui se pose est de savoir
comment reconnaître et assumer cet héritage
culturel tout en reconnaissant et assumant les

(2) Anne Lalanne, «La philosophie à l'école élémen-
taire: mission impossible?» dans Les cahiers pédagogi-
ques, septembre 2000, na 386, pp. 27-29.

(3) Ce matétiel comprend deux romans philosophi~
ques adaptés à l'âge des jeunes de la fin du primaire et du
début du secondaire (Les Aventures mathématiques de
Mathilde et David et Rencontre avec le monde des sciences)
et un guide d'accompagnemem à l'inrenrion des enseignan-
tes et des enseignants, Philosopher surIes mathématiques et
les sciences. Ces trois ouvrages ont paru en 1996, au
Québec, aux éditions Le Loup de Gourtière.
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transformations culturelles contemporaines et,
notamment, le fait du pluralisme éthique?

Enfin, l'harmonisation des systèmes éduca-
tifs européens pour l'édification de l'UE consti-
tue aussi une question importante.

2.2. EN BELGIQUE

La Constitution belge prévoit que les écoles
organisées par les pouvoirs publics offrent,
jusqu'à la fin de l'obligation scolaire, le choix
entre l'enseignement d'une des religions recon-
nues et celui de la morale non confessionnelle.
Ces cours ont été dénommés « cours philosophi-
ques» mais sont en fait des cours de religion ou
des cours de morale non confessionnelle.

L'article 24 de la Constitution prévoit:
«§ler [...] La communaUté assure le libre

choix des parents.

La Communauté organise un enseignement
qui est neutre. La neutralité implique notam-
ment le respect des conceptions philosophiques,
idéologiques ou religieuses des parents et des
élèves.

Les écoles organisées par les pouvoirs
publics offrent, jusqu'à la fin de l'obligation
scolaire, le choix entre l'enseignement d'une des
religions reconnues et celui de la morale non
confessionnelle. »

Une première interprétation de ce prescrit
constitutionnel (1) conduit à considérer ces
cours comme obligatoires pour les élèves (2).

Toutefois, une autre interprétation est
défendue par plusieurs auteurs (3). L'article 24
est muet quant au caractère obligatoire de ces
cours pour les élèves er il appartiendrait aux
Communautés soit de maintenir ce caractère
soit, au contraire, d'admettre des dispenses pour
les cours de religion ou de morale non confes-
sionnelle, voire même de rendre ces cours facul-
tatifs.

La Communauté flamande a fait usage de
cette interprétation de l'article 24 de la Consti-
tution pour modifier plusieurs dispositions de sa
législation scolaire:

- Dans son décret du 25 février1997 relatif
à l'enseignement fondamental (4), l'article 29

(1) Dac. Pari., Chamhre, 10/17 - 455/4 - 1988,
p.26.

(2) L'obligation pour les CommunaUtés d'offrir Je

choix de ces cours n'est pas remise en cause.
(3) Voir notamment D. Déom, "La neurraJîté de l'en-

seignement des communautés et le choix entre les cours de
religion et le cours de morale non confessionneJle», dans
Quels droits dans renseignement? Enseignants, parents,
élèves. Acte du colloque des 13 et 14 mai 1993, éd. La
Charte, Faculté de droit de Namur, 1994.

(4) Moniteur belge du 17 avril 1997.

(16)

prévoit expressément la possibilité d'obtenir
une dispense pour les cours de religion ou de
morale offerts. Ce même décret supprime
expressément l'article 8 du Pacte scolaire.

- Une possibilité identique est prévue pour
l'enseignement secondaire par un arrêté du
Gouvernement flamand du 13 mars 1991 (5).

En CommunaUté française en revanche, le
caractère obligatoire de ces cours reste
d'actualité. En effet, l'article 8 du Pacte
scolaire (6) est toujours en vigueur pour la
Communauté française. Il prévoit:

{( Dans les établissements officiels ainsi que
dans les établissements pluralistes d'enseigne-
ment primaire et secondaire de plein exercice,
l'horaire hebdomadaire comprend deux heures
de religion et deux heures de morale.

Dans les établissements libres subventionnés
se réclamant d'un caractère confessionnel,
l'horaire hebdomadaire comprend deux heures
de la religion correspondant au caractère de
l'enseignement. [...]

Le chef de famille, le tuteur ou la personne à
qui est confiée la garde de l'enfant est tenu, lors
de la première inscription d'un enfant, de choisir
pour celui-ci, par déclaration signée, le cours de
religion ou le cours de morale [...] ".

Ce caractère obligatoire se retrouve égale-
ment à l'article 5, alinéa 2, du décret du 31 mars
1994 définissant la neutralité de l'enseignement
de la Communauté:

«[...] Ils (les cours de religions reconnues et
de morale) sont offerts au libre choix des parents
ou des étudiants. Leur fréquentation est obliga-
taire (7).

"

Des cours dénommés ( cours philosophiques})

Notons que l'intitulé « morale non confes-
sionnelle» exclut que la morale qui en fait
l'objet soit rattachée à une confession.

En Communauté française, nous avons pris
l'habitude de désigner ces cours de religion et de
morale non confessionnelle sous l'expression
«( cours philosophiques ». Or, si l'on peut conce-
voir en matière d'éducation morale (religieuse
ou non) des aspects philosophiques, comme la
question du sens de l'existence par exemple, on

(5) Moniteur belge du 17 mai 1991. Sur l'évolution de
la sitUation en Flandre sur ce sujet voir A. Overbeek,
«Droit à la dispense de choix en matière d'enseignement
phiJosophique proposé dans les écoles publiques»,
T.O.R.B., 1999-2000/4, p. 249.

(6) Loi du 29 mai 19.59 modifiant certaines disposi-

tions de la législation de l'enseignement, Moniteurbelgedu
19 juin 1959.

(7) Moniteur belge du 18 juin 1994.



ne peut confondre religion et philosophie, ni
d'ailleurs ~<sciences religieuses) et
«philosophie» qui font l'objet de programmes
d'études séparés dans l'enseignement universi-
taire. En matière de vérité, les religions recon-
nues se réfèrent à une vérité révélée tandis que la
philosophie étudie les conditions d'une vérité
possible. Dans les religions chrétiennes, en
matière de moralité, le Christ constitue
l'exemple du jugement et de l'action moraux
alors que la philosophie morale entend démon-
trer le bien-fondé des jugements et actions
moraux, selon des critères de cohérence interne.
Ce qui n'empêche pas chrétiens et non chrétiens
de partager bien des valeurs morales et de
respecter un grand nombre de normes morales
communes.

Il ne s'agir pas d'opposer religion, morale et
philosophie, encore moins de les hiérarchiser,
mais de ne pas confondre leurs objecrifs
d'apprentissage.

2.2.1. Enseignement de la philosophie en
Communauté flamande

Dans l'enseignement primaire

Il Ya peu de philosophie de façon organisée
à l'école primaire: elle est enseignée par exemple
dans les écoles dites de méthode (les écoles Frei-
net de la ville de Gand notamment).

On y pratique assez souvent la philosophie
pour enfants [approche Lipman (1) ou sa
variante hollandaise, approche Heesen], et cela
dans le cadre des cours de langue maternelle. De
nombreux enseignants à l'école primaire ont
suivi des séminaires de philosophie pour
enfants, mais ils la pratiquent dans leurs cours à
titre individuel, sans support pédagogique
spécifique.

Dans l'enseignement secondaire

Dans l'enseignement général, il y a un cours
dénommé « Wijsgerige stromingen» (courants
philosophiques) depuis 1989. Dans l'enseigne-
ment secondaire libre confessionnel, les élèves
de se et 6e années de l'option «Mensweten-
schappen» (sciences de l'homme) peuvent choi-
sir ce cours (à côté d'autres options) à raison
d'une heure/semaine chaque année (2).

Dans l'enseignement public, les directions
d'école peuvent choisir d'organiser ou non ce
cours (à l'intérieur de l'option «Mensweten-

(1) Voir plus loin.
(2) Pour l'enseignement libre, la référence du

programme de 1992 est: D/1992/02791112. Pour l'ensei-
gnement de la Communauté, la référence est: 97203.
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schappen» au 3e degré) à côté d'aUtres cours
comme: anglais joint à un cours de français,
informatique et mathématiques.

Le programme différe selon le réseau d'en-
seignement, mais dans les deux cas, l'accent est
mis sur l'approche thématique plutôt qu'histo-
nque.

En principe, les titulaires des cours de philo-
sophie doivent disposer d'un diplôme de licen-
cié en philosophie et d'un diplôme pédagogique
(par exemple: agrégation pour l'enseignement
secondaire supérieur). En pratique, les direc-
teurs utilisent souvent la possibilité de nommer
un candidat disposant d'un diplôme jugé
« suffisant ».

Quelques écoles organisent des cours de
philosophie hors du programme commun dans
le troisième degré du secondaire. Ces cours sont
donnés par les agrégés en sciences morales ou en
sciences religieuses (diplôme de base plus
diplôme pédagogique).

Dans l'enseignement supérieur

Dans l'enseignement supérieur hors univer-
sitaire, il y a des cours d'introduction à la philo-
sophie ou des cours comme, par exemple, éthi-
que médicale, phiIosophie sociale, introduction
à (l'histoire de) la philosophie, etc.

Trois universités offrent des programmes
complets (candidature et licence) de philosophie
(Gand, Bruxelles, Louvain). L'organisation
prochaine d'une seule université d'Anvers (inté-
grant RUCA, UIA et UFSIA) laisse supposer que
celle-ci sera aussi autorisée à organiser un
programme complet de philosophie, mais pour
le moment seule la faculté catholique de Saint-
Ignace (UFSIA) offre un programme de candida-
tures.

2.2.2. En Communauté française

2.2.2.1. Préliminaires

2.2.2.1.1. L'enseignement du réseau de la
Communauté française est neutre en un sens qui
ne supprime pas la question du jugement éthi-
que et politique. Dans le Décret définissant la
neutralité de l'enseignement de la Communauté
française (3):

a) le pluralisme éthique est reconnu (arti-
cle 1er);

b) en respectant la liberté de conscience des
éléves (article 2);

c) tout en recommandant d'exercer leur
esprit critique (article 3).

(3) Moniteur beige du 18 juin 1994.
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La dédaration gouvernementale commu-
nautaire prévoit d'étendre ce principe à routes
les écoles organisées par les pouvoirs publics:

«Le Gouvernement étendra le principe de
neutralité à l'ensemble des écoles organisées par
les pouvoirs publics. Un décret précisera à quelle
forme de neutralité les pouvoirs publics sont
tenus de répondre lorsqu'ils sont Pouvoir Orga-
nisateur d'enseignement. Les normes proposées
traduiront l'esprit d'unanimité qui a guidé le
législateur lors de l'examen du décret du
31 mars 1994. Le Gouvernement s'inspirera des
conclusions auxquelles le groupe de travail
(( Article 24» a abouti sur ce point au cours de la
précédente législature.»

2.2.2.1.2. Grosso modo, il n'y a pas de
« cours de philosophie» dans l'enseignement en
Communauté française. C'est devant ce constat
que le ministre Yvan Ylieff, alors ministre de
l'Education et de la Recherche scientifique,
avait installé, le 23 octobre 1991, une commis-
sion chargée" d'érudier la possibilité
d'introduire un cours de philosophie dans les
classes supérieures de l'enseignement secondaire
et de formuler des propositions concrètes à cc
sujet.). Cette commission a rendu son rapport le
26 novembre 1992 sur lequel nous reviendrons
dans le chapitre suivant à propos de l'état du
débat en Communauté française.

Le fait qu'il n'y ait pas de cours de philoso-
phie n'exclut pas que certaines disciplines sc
donnent pour objectifs pédagogiques
l'acquisition de l'une ou l'autre des compétences
que permet d'acquérir la formation philosophi-
que, comme nous l'avons vu au premier chapi-
tre.

Chaque discipline peut d'ailleurs utiliser des
supports faisant référence à des questions, des
textes ou des auteurs philosophiques.

Sous ces réserves, nous présentons mainte-
nant le contenu des cours dits philosophiques.

2.2.2.1.3. Nous recourons, pour ce faire,
aux résumés des programmes. En effet, depuis la
premiére grande scolarisation massive (XVIe-
XVII< siècles), la seule manière de planifier la
formation, indépendamment de la personne des
maîtres et des élèves, fut le recours au
programme. Celui-ci est codifié de telle maniére
que chacun puisse en principe se représenter le
cours qui est donné: il est à ce titre la base objec-
tive sur laquelle nous fonder pour présenter ce
qui se fait ou devrait se faire dans les classes.

Deux remarques reJativisent cette objecti-
vité: d'une part, en Communauté française, le
législateur a souhaité que les programmes soient
revus en fonction des socles de compétences, ce
qui n'est pas encore le cas de tous les program-
mes dont certains sont toujours en phase
d'élaboration ou d'expérimentation; d'autre

(18)

part, les sociologues et les historiens de l'éduca-
tion sont bien placés pour savoir qu'il y a
toujours une distorsion entre le programme et la
pratique effective sur le terrain liée à l'inter-
prétation du programme et à la personnalité des
maîtres. C'est l'une des raisons pour lesquelles
nous mentionnons, à la suite de l'analyse des
programmes, quelques pratiques significatives.

Il ne nous a pas été possible d'inventorier
tous les programmes et certains sont tout
simplement inexistants (le programme de reli-
gion musulmane ou orthodoxe, par exemple).

Dans la présentation des programmes ci-
dessous, le lecteur aura ces réserves à
l'csprit(l).

2.2.2.2. Analyse des programmes

2.2.2.2.1. Enseignement primaire

2.2.2.2.1.1. Le programme de religion catholi-
que

Ce programme est le même dans tous les
réseaux (2).

Le cours de religion catholique à l'école
fondamentale vise, de l'avis de ses concepteurs,
à permettre à <d'enfant de découvrir que la
dimension religieuse et la foi chrétienne contri-
buent à l'édification dc la personnalité» (p. 13).
Cette foi n'est ni présupposée ni imposée.

Le cours de religion catholique remplira
trois fonctions essentielles: la fonction catéchi-
que, la fonction d'éveil et d'évangélisation et
l'enrichissement culturel. n veut faire acquérir
quatre compétences spécifiques:

- Pratiquer les écritures;

- Comprendre et expnmer la foi de
l'Eglise;

- Comprendre et exprimer les diverses
composantes de la foi et de la vie chrétienne;

- S'initier à un agir chrétien responsable.

Sur le plan pédagogique, l'enseignant peut
rencontrer ces objectifs selon différentes
programmations, dont les plus répandues sont
actuellement:

- Champs de grâce:

.
"'1 a bien fait toUtes choses" (le)

. « Tu es mon fils bien-aimé}) (2e)

(1) On pourra consulrer l'ensemble des programmes

de l'enseignemem de la Communauré toujours en vigueur
sur le sire: www.resrode.cfwb.be/pedag/index.hrrn.

(2) Référence D/1995/7362/5.



. "Qui est le plus grand» (3e)

. "Le régne de Dieu est proche» (4')

. "Explorer la Bible, les prophéties, l'agir
chrétien» (se)

. «L'Eglise comme communauté de foi:
Les Actes des Apôtres, les épîtres de Paul,
l'Apocalypse: (6')>>

- Effata

. «Pour trouver Dieu» (le)

. « Vers J'Eucharistie» (2e)

. ( Regard nouveau» (3e)

. «Regard nouveau» (4e)

. "Choisir (5')

. {( Devenir » (6(;).

2.2.2.2.1.2. Le programme de morale non
confessionnelle

Le programme de morale non confession-
nelle date de 1982 (1). Il est organisé selon deux
grands axes-matières:

Vers une personnalité autonome et Pour une
société humaniste.

Chacun de ces axes est subdivisé selon des
compétences à atteindre. En regard de celles-ci
figure à quel cycle (1", 2', Je) il est contre-
indiqué, souhaitable ou nécessaire de les pren-
dre comme objectifs pédagogiques.

1. Vers une personnalité autonome

1. L'enfant sera capable de faire preuve de
dignité personnelle

1.1. Par la connaissance et le respect de soi.

1.2. Par la maîtrise de soi.

1.3. Par un comportement responsable.

1.4. Par le désir de se perfectionner.

1.5. Par l'utilisation rationnelle du temps.

1.6. Par la sensibilité.

2. L'enfant sera capable de faire preuve de
persévérance

2.1. Par un effort continu [dans le jeu et
dans le travail, dans les relations interperson-
neUes (parents, frères, sœurs, camarades, profes-
seurs, étrangers, ... )J.

2.2. Pat la distinction de la persévérance de
l'entêtement.

2.3. Par l'exécution des bonnes résolutions.

(1) Référence 512/14
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3. L'enfant sera capable de faire preuve de
prudence

3.1. Par une réserve vis-à-vis de l'inconnu.

3.2. Par l'apprentissage et le respect des
consIgnes.

4. L'enfant sera capable de faite preuve de
prévoyance

4.1. Par la réflexion.

5. L'enfant sera capable de faire preuve
d'esprit d'économie

5.1. Par le respect de ses objets personnels.

5.2. Par la chasse au gaspillage.

6. L'enfant sera capable de faire preuve de
générosité

6.1. Pat le partage, l'échange des biens
personnels.

6.2. Par J'orientation vers les gestes suscep-
tibles de soulager la misére et la douleur.

7. L'enfant sera capable de faire preuve
d'honnêteté

7.1. Par le respect de la vérité.

7.2. Par le tefus de mentir, de tricher.

8. L'enfant seta capable de faire preuve
d'intérêt pour son environnement

8.1. En comprenant que la survie dépend de
la sauvegarde du milieu

8.2. En agissant pour sauvegarder la nature.

8.3. En comprenant que l'art conttibue à
une certaine qualité de vie.

II. Pour une société humaniste

1. L'enfant sera capable de témoigner du
respect

1.1. Aux personnes et aux droits des autres.

Par ses paroles

Par ses actes

Par l'attention portée aux paroles, aux actes
de l'autre.

1.2. Aux animaux et aux plantes.

Par la prise de conscience des rapports unis-
sant les êtres vivants.

Par son attitude responsable

2. L'enfant sera capable de communiquer
des idées (à l'école, dans un groupe, à la maison,
dans un lieu public)

2.1. Pari' apprentissage des techniques rela-
tionnelles.
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3. L'enfant sera capable de pratiquer
l'esprit d'équipe (à l'école, à la maison, dans la
société)

3.1. Par sa contribution personnelle; par sa
collaboration active.

3.2. Par sa prise de responsabilités.

4. L'enfant sera capable de manifester de
l'affection (camaraderie, amitié, amour) (aux
parents, aux frères et sœurs, aux autres person-
nes, aux camarades, garçons ou filles).

Par des paroles

Par des attitudes.

Par des actions.

5. L'enfant sera capable de faire preuve de
tolérance (en famille, à l'école, duram les activi-
tés).

Par ses paroles.

Par ses attitudes.

Par ses actions.

6. L'enfant sera capable de s'intéresser aux
progrès accomplis ou en voie d'accom-
plissement

6.1. Par le désir de s'informer, de connaître.

6.2. Par le respect des personnes ou des
organismes qui œuvrent pour le progrès.

6.3. Par l'analyse critique des résultats.

6.4. Par la lutte pour le maintien des aspects
positifs de ces progrés.

7. L'enfant sera capable de percevoir,
comprendre et accepter l'interdépendance des
êtres

7.1. Par son organisation et son adaptation.

7.2. Par l'acceptation de sa remise en ques-
tion éventuelle.

8. L'enfant sera capable de vivre avec les
autres

8.1. Par la participation à la vie en groupe et
l~ compréhension de la nécessité des règles de
VIC.

8.2. Par la prise de conscience de sa respon-
sabilité et de celle des autres.

(20)

2.2.2.2.2. Enseignement secondaire

2.2.2.2.2.1. Programme de religion protestante

Le programme de religion protestante (1)
définit les objectifs généraux de ce cours. Du
point de vue des savoirs, il vise à faire acquérir
les connaissances essentielles de l'histoire bibli-
que, des grandes étapes de l'histoire du christia-
nisme; l'analyse du phénomène religieux. Du
point de vue du sens, il cherche à faire saisir la
signification du message biblique. Du point de
vue moral, il invite les élèves au jugement et à
l'action personnelle, libre et responsable.

Sur le plan pédagogique, ces objectifs seront
notamment rencontrés par des « analyses de plus
en plus poussées de textes de l'Ancien Testa-
ment et du Nouveau Testament~>, par la
confrontation «des textes et des thèmes bibli-
ques avec des données littéraires et philosophi-
ques marquant la pensée contemporaine)~ et par
l'entraînement de l'élève à la réflexion sur sa vie
dans la foi (2). En particulier pour notre
propos, le programme de 3' propose les recher-
ches d'une «harmonie entre la foi et la raison»
(Thomas d'Aquin) (3) , en se la «critique des
philosophes" (Jean Astruc) (4) tandis que le
programme de 6e propose en option une liste de
courants de la philosophie occidentale
(L'idéalisme platonicien et hégélien; le matéria-
lisme; le rationalisme; l'empirisme; le positi-
visme; les existentialismes; le personnalisme).

2.2.2.2.2.2. Programme de morale non confes-
sionnelle

1) Dans les 1" et 2e degrés du secon-
daire (5)

Le programme, à la page 21 est entré dans sa
phase expérimentale en septembre 2000 et serait
rendu obligatoire en septembre 2001 (6).

(1) Référence n° 7/5410.
(2) Page 2.
(3) Page 8.
(4) Page 12.
(5) Pour le programme compler:

www.mulrimania.com/cybermorale (voir note suivame).
(6) A ce momenr-Ià, le programme de 1976 sera

abrogé er le nouveau sera disponible sur le site inrerner de la
Communauté française.



(21) 131-1 (2000-2001)

Degré d'observation: programme de la première année (1")

Module 1 ModuleZ Module .3

S'ouvrir Apprendre

Comprendre

Raisonner

Changer

DouterS'enrichier

Choisir

Se situer par rapport à soi,
par rappon à la société

Vivre pour apprendre
ct apprendre pour vivre

Une morale du doure
et du choix

Degré d'observation: programme de la deuxième année (2')

Module 1 Module Z Module 3

S'assumer Choisir S'engager

Devenir soi-même Erre soi-même Agir pour défendre
]a dignité humaine

Degré d'orientation: programme de la première année (3')

Module 1 Module 2 Module 3

L'altérité, j'inrimité et l'imerdit

Reiiance

La cité et ]a JoÎ L'Humaniré et les droits de l'Homme

Politique Ethique

Je prends conscience
de mes cercles d'intimité,

de ce qui me relie aux autres
et des inrerdits

qui me sont faits
ou que je formule

Je prends conscience,
je me situe,
je m'engage

au niveau de la ciré

Je prends conscience
de ma responsabiliré

au niveau de l'Humaniré
et des droits de l'Homme

Degré d'orientation: programme de la deuxième année (4')

C'est quoi être un homme?

Module 1 Mudule 2 Module 3

De l'animal à l'homme De J'homme à l'aurre L'éronnemenr d'êrre au monde

2) dans le 3' degré du secondaire sujet", dans son rapport du 26 novembre 1992,
étaient restées sans suite, l'idée est née
d'introduire «des notions de philosophie dans le
programme du cours de morale non confession-
nelle du 3° degré secondaire". Le ministre de
l'Education et de l'Audiovisuel, Philippe
Mahoux, a installé la Commission chargée

Dans la mesure où les propositions de la
Commission chargée «d'étudier la possibilité
d'inrroduire un cours de philosophie dans les
classes supérieures de l'enseignement secondaire
et de formuler des propositions concrètes à ce
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d'étudier cette introduction le 11 janvier 1995
sous la présidence de Jacques Sojcher.

Des travaux de cette commission est né
l'actuel Programme du cours de morale pour le
3e degré de l'enseignement de transition, de
qualification et de l'enseignement professionnel
de la Communauté française (1997) (1). Il est
articulé aUtour de quatre problématiques philo-
sophiques réparties en « modules}} sur deux
années:

Suis-je seul au monde? (module se/l)

1. Questionner, à partir de situations-
problémes, l'identité personnelle sous l'angle
d'une tension philosophique entre:

- Singularité
~ Universalité

et du jugement
personnelle:

- Autonomie

- Authenticité

moral et de l'implication

- Communication insrrumentalisation

2. Etablir un bilan personnel qui intègre ces
différents concepts.

Dans quelle société je veux vivre? (module
5</2)

1. Questionner à partir de situa rions-
problèmes, dans leurs dimensions locale, natio-
nale ou internationale:

- Le politique

- La démocratie, ses dérives et ses détrac-
[eurs

- La légitimité du pouvoir politique

- La citoyenneté: droits er devoirs

- La justice

- Les doctrines politiques

- Nationalisme et cosmopolitisme

- Guerre et paix
2. Etablir un bilan personnel qui intègre ces

différents concepts.

Qu'est-ce que je tiens pour vrai? (module6el
1)

1. Questionner, à partir de
problèmes:

- Les évidences et préjugés

- Les contraires de la vérité

situations-

(1) Pour le programme complet:

www.mulrimania.com/cybermorale. Cybermorale -
Local 507 (programmes). L'ancien programme de morale
non confessionnelJe de 1976 ne sera abrogé que lorsque le
nouveau programme des 1er er 2e degrés enrrera en vigueur
après la phase expérimenrale.
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- Les fondements de la véritè

- La recherche de la vérité

- Les types de vérité

~ La prétention à la vérité et ses limites

2. Etablir un bilan personnel qui intègre ces
différents concepts.

Quel sens je donne à ma vie? (module 6</2)

1. Sensibiliser, à partir de situ ations-problè
mes, au questionnement concernant:

1. La vie a-t-elle un sens?

~ Le sens et le non sens

- La transcendance et la finitude

- Le bonheur et la souffrance

- L'éthique.

II. Donner sens à ma vie, comment?

~ Le sujet comme créateur de sens et de
valeurs

- La liberté, la responsabilitè et
l'engagement.

2. Etablir un bilan personnel qui intègre ces
différents concepts.

La philosophie n'est pas entendue dans le
programme comme une fin en soi, qui néglige-
rait, par exemple, les autres approches
d'éducation morale. Le but du programme est
d'introduire des notions de philosophie à
J'intérieur et au service de l'éducation morale
qui reste la fin. Le recours plus systématique à la
réflexion et à la conceptualisation a pour objec-
tif de « développer une morale autonome » et de
«chercher à la fonder par une interrogation, une
discussion et un choix responsable des normes et
des valeurs».

- Cinq objectifs fondamentaux sont visés:
10 favoriser une disponibilité à l'étonnement
(notamment en renvoyant toute consrruction
intellectuelle à l'épreuve de la réalité elle-même),
2° une aptitude à la décentration notamment
par le doute et le questionnement et en se situant
dans le temps (conscience de son appartenance à
l'histoire) et dans l'espace (conscience de son
appartenance à une culture parmi d'autres) par
l'accès à des traditions philosophiques, 3° une
ouverture à la réflexion (notamment par une
initiation à une grammaire de la pensée), 4° une
approche critique et constructive des savoirs,
des normes et des valeurs (notamment en déve-
loppant une réflexion critique sur les savoirs et
sur l'enseignement et une morale autonome) et
5° une interrogation sur le sens de la vie (notam-
ment en rencontrant les interrogations existen-
tielles des élèves et en les initiant aux grandes
questions métaphysiques).



Le programme vise à la maîtrise progressive
de compétences transversales essentielles
comme, par exemple:

- Problématiser (interroger, questionner
les fondements, formuler des problèmes,
apprendre le doute, le soupçon; passer d'une
affirmation à un questionnement sur sa légiti-
mité, formuler une question dont l'énoncé laisse
entrevoir de multiples pistes de recherche).

- Rèfléchir et donc conceptualiser.

Il n'y a pas de réflexion philosophique, ni
même de réflexion au sens strict, sans concep-
tualisation. Comme le souligne Michel Tozzi
cité dans le programme:

«Pour pouvoir penser, nous avons ainsi
besoin de concepts, c'est-à-dire de mots dont le
sens est suffisamment élucidé pour que leur mise
en relation fasse nettement apparaître un
problème. Philosopher, c'est donc conceptua-
liser, c'est-à-dire faire émerger ou construire le
sens de notions (la politique, la religion, le
bonheur) qui, d'idées vagues, deviennent des
concepts définis qui sont à la fois l'objet et les
outils de la pensée (1)."

Les arborescences du programme indiquent
l'une des manières de construire des concepts.
Pour chacun des modules, des concepts clefs ont
èté préalablement définis parmi une liste plus
large qui figure dans la première colonne.

La colonne 2 suggère une liste de probléma-
tiques philosophiques permettant de question-
ner et réfléchir tandis que la colonne 3 présente
une série de questions et thèmes qui sont suggé-
rés pour permettre de passer de la réflexion au
jugement pratique.

Un exemple parmi des centaines d'autres
pour illustrer la structure du programme (2): le
concept de justice (1) -qu'est-ce qu'une société
juste? (2) - A chacun selon son dû? ses mérites?
ses besoins? ... (3).

2.2.2.2.2.3 . Le programme de religion catholi-
que

Le programme de religion catholique
commun à tous les réseaux (3) invite les ensei-

(1) Michel Tozzi, Penser par soi-même. Initiation à la
philosophie, Eva/Chronique sociale, 1996, p. 71.

(2) Les modules 5.1., 5.2. et 6.1. ont été entièrement
dépJoyés (préparations de leçon et cahier de l'élève) dans
trois livres: Luc Matelart, Suis-je seul au monde? Séquen-
ces didactiques de philosophie, Bruxelles, Démopédie,
1997; Claudine Leleux, Dans quelle société je veux vivre?
Séquences didactiques de philosophie, Bruxelles, Démopé-
die, 1998; Claudine Leleux, Qu'est-ce que je tiens pour
vrai? Séquences didactiques de philosophie, BruxelJes,
Démopédie, 1997.

(3) Référence sur le site internet de la CF: 315/55.
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gnants à l'inscrire en phase avec le développe-
ment psychologique du jeune. Outre les
«orientations catéchétiques»:

Thèmes du cours au premier degré:

- L'accueil, l'exploration du milieu, la
créativité, la solidarité, la relation aux structures
existantes;

- Le «passage», la découverte du moi,
l'apprentissage de la gratuité, l'aspiration à la
liberré, l'interrogation sur la sexualité.

Thèmes du cours au deuxième degré:

- La croissance de la personne par les rela-
tions (l'existence corporelle, l'action, les rela-
tions, l'intériorité, l'expérience de l'échec et du
péché);

- Le sens de la vie (chez les jeunes, le sens
chrétien de l'existence).

Thèmes du cours au troisième degré:

- Les relations de personne en personne;

- Vivre en société;

- Vivre en Eglise;

- Croire en l'Eglise aujourd'hui.

Ce programme est actuellement en cours de
réforme. Le souhait de ses concepteurs est de le
terminer en juin 2001 et de l'expérimenter deux
ans.

2.2.2.2.3. Enseignement supérieur

Les universités

La philosophie est enseignée, comme spécia-
1ité, en premier cycle à l'UCL, à l'ULB, à l'ULg,
aux FUNDP et aux FU5L; en second cycle, à
l'UCL, à l'ULB et à l'Ulg. La philosophie est
également présente dans les autres facultés, soit
comme cours obligatoire, soit comme cours à
option: en Sciences, en Agronomie, en Psycho-
logie, en Droit, en Médecine... Ce qui ne signifie
pas bien sûr que tous les étudiants suivent, à
l'université, au moins un cours de philosophie.
Pour définir la proportion des diplômés ayant
suivi au moins un cours de philosophie, il
faudrait se livrer non seulement à une étude
approfondie de tous les programmes, mais
également à une recherche sur l'ensemble des
trajectoires universitaires.

Les Hautes Ecoles

Dans la catégorie pédagogique, les cours de
philosophie font partie de la formation générale
obligatoire pour tous les étudiants. Leur volume
peut varier d'une école à l'autre puisque c'est le
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total du nombre d'heures de formation générale
comprenant ,des approches philosophique,
éthique, institutionnelle, socioculturelle et
communicationnelle, en ce compris l'éducation
aux médias et la maîtrise de la langue orale et
écrite» qui est fixé (195 h pour l'ensemble de la
formation). Le projet de décret définissant la
formation initiale des instituteurs et des régents
prévoit un cours hebdomadaire de" philosophie
et d 'histoire des religions».

La philosophie est également présente dans
d'autres catégories, notamment dans les catégo-
ries Sociale (types long et coun) et Traduction-
interprétation (type long).

2.2.2.3. La "philosophie pour enfants"

«L'enfant n'est pas un vase qu'on remplit,
mais un feu qu'on allume."

Montaigne (1)

Le principe

La philosophie pour enfants se développe,
depuis trente ans, autour des travaux de
Marrhew Lipman (2) philosophe et pédagogue,
directeur de HAPC (institut for the Advance-
ment for the Philosophy for Chi/dren), à
l'Université Montclair au New Jersey. Selon lui,
la philosophie n'esr pas d'abord spécularion
obscure ou érudition pointue; c'est surtout une
méthode de pensée, de réflexion, un instrument
d'auronomie. Cela signifie qu'il ne faut pas
considérer la philosophie comme le couronne-
ment des études générales, mais comme un ins-
trument de perfectionnement de la pensée acces-
sible à rous, et dés le plus jeune âge. Apprendre à
penser développe chez l'enfant le goût du savoir,
la curiosité, et les procédures nécessaires aux
autres apprentissages (par exemple les sciences
ou les mathémariques). Plus cette prarique est
précoce, plus elle sera féconde. Elle développe
l'esprit critique, la capacité d'autonomie, la
tolérance.

La méthode de Lipman permer aux enfanrs
de construire quatre types de compérences (3):

- les compétences logiques (conceptua-
liser, problématiser, argumenter);

(1) Cité par Marcel Voisin, "Enjeux de la philosophie
dans la vie éducative de demain », dans Bulletin
d'information du Conseil de l'Enseignement des Commu-
nes et des Provinces, n° 4, mars-avril 2000, p. 2.

(2) Manhew Lipman, Philosophy Goes to School,
Temple University press, 1988. Thinking in Education,
rraduit en français par N. Decostre sous le titre A l'école de
la pensée, De Boeck, 1995.

(3) D'après Hélène Schidlowsky, «Etre citoyen
aujourd'hui », in Michel Bastien et Hervé Braquet (eds),
Education démocratique, éducation à la démocratie,
Bruxelles, EVa, 1999.

(24)

- les compétences éthiques (poser des
jugements de valeur, moraux, éthiques);

- les compétences esthétiques (connaître le
Beau);

- des compétences socio-affectives
avec les autres).

(vivre

Structure et raison d'être
des programmes de philosophie pour enfants (*)

Année
d'ensei-
gen1em

Pro.
gramme

philo.
enf.

Aptitudes privilégiées

6 Déduction immédiate
Déduction symérrique et transitive
Formulation
Généralisation
Syllogisme catégorique
Syllogisme hypothétique

Explication
Conceptualisation
Classification
ExpJication par l'exemple
Relation entre le tout et les parries
Relation entre les fins et les moyens
Détection de l'ambiguïté et de
l'imprécision

Harry

.\

4

Kin
et

Gus

Sériation
Similirudes, métaphores, analogies
Elaboration de concepts

Comparer
Distinguer
Relier
Formuler des questions
Fournir des explications
Conter des hisroires

n Matthew Lipman, Renforcerle raisonllement et le jugement parla philo-
sophie, in OCDE, Apprendre à penser, penser pour apprendre, Paris, 1993,
tableau 8. 1., p. 148.

Le rravail philosophique des enfants
s'effectue en communauté de recherche: des
procédures de recherche en commun pour
apprendre à poser des questions et construire
ensemble une réponse. Le travail commence par
la lecture d'un (,roman philosophique», des
histoires d'enfants qui découvrent comment
raisonner plus efficacement et comment appli-
quer leur raisonnement aux situations vécues.

A partir de l'histoire, le questionnement, la
discussion et le dialogue s'engagent:

"Beaucoup de quesrions problématiques
sont rencontrées et examinées. Les élèves délibè-
rent entre eux, et ce procédé de réflexion est
alors intériorisé par chacun d'eux; ils devien-
nent plus réfléchis et commencent à penser par
eux-mêmes. Ces discussions en classe suscitent
une maniére de penser habile er réfléchie, qui
utilise des critères pertinents, qui est auto-
correctrice et qui est sensible au contexte. Ce



n'est pas n'importe quelle maniére de penser:
c'est une pensée critique. Le dialogue en classe
est une chose à laquelle les enfants ne résistent
pas: ils ne peuvent s'empêcher de s'y joindre et
de contribuer à la discussion par leurs propres
réflexions. De cette façon, l'habileté cognitive
est acquise naturellement, et dans le contexte,
plutôt que par des exercices isolés(l).»

La méthode

Pour Lipman, la transformation d'une classe
en communauté de recherche s'effectue en cinq
étapes (2) :

1. Référentiel commun: un épisode d'un
roman philosophique

Lecture orale, à tour de rôle, d'un épisode
d'un roman philosophique, qui est le support
écrit, le référentiel commun du groupe de
recherche. Les romans philosophiques, écrits
par Lipman à des fins didactiques, mettent en
scène des enfants qui s'engagent dans une réelle
discussion philosophique et qui découvrent des
concepts philosophiques.

2. Ordre du jour: topographie des problé-
matiques à discuter

L'enseignant invite les enfants à poser des
questions à propos du roman. Ensuite, à partir
de toutes les questions, les enfants, avec l'aide de
l'enseignant, établissent un ordre du jour afin de
discuter les différents sujets proposés. L'établis-
sement de cct ordre du jour nécessite souvent
une topographie des problématiques soulevées
et des opérations de regroupement pour tenter
de saisir les relations entre les différentes ques-
tions. C'est aussi le moment au cours duquel
l'enseignant décèle les besoins cognitifs des
élèves. Trois temps forts donc: questionner,
problématiser et établir des priorités de la
discussion.

3. Discussion dialoguée: renforcement de la
communauté de recherche

Il s'agit de soumettre les sujets choisis à une
discussion visant la formulation de jugements
rationnels et argumentés. L'enseignant est le
garant de la discussion et de son déroulement: il
veiJle à J'instauration d'un réel dialogue~ d'une
réelle coopération.

4. Intervention formative de l'enseignant:
exercice et/ou plan de discussion du guide péda-
gogique

L'enseignant contribue à structurer la
discussion; le processus doit renforcer les habile-

(1) Michel Sasseville, Présentation du programme de
philosophie pour enfants, Université de Laval, Québec.

(2) D'après Marie-Pierre Grosjean, «Insraurer des
espaces de citOyenneté» dans Bulletin d'information du
Conseil de ['Enseignement des Communes et des Provinces,

n° 4, mars-avril 2000, pp. 5-24.
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tés cognitives des éléves et leur permettre
d'intérioriser les outils cognitifs rencontrés.

5. Approfondissement et/ou action

Les programmes de philosophie pour
enfants ont l'ambition d'affiner les capacités
linguistiques, logiques et cognitives de l'enfant.
Mais ils visent aussi à créer les conditions d'une
éducation à la démocratie:

(( Une telle pensée, bien entraînée, doit
abolir l'argument d'autorité comme les blocages
affectifs, dépasser la vanité personnelle,
reconnaître la part de vérité que contient
l'opinion d'autrui, rompre avec l'idée de Vérité
absolue et donc ouvrir à un véritable débat
démocratique autant qu'à la détermination de
construire socialement et politiquement les
conditions de la libération de la pensée, c'est-à-
dire un cadre de vie réellement démocrati-
que(3).

"
Pour Marie-Pierre Grosjean (4), l'éduca-

tion à la citoyenneté implique non seulement un
enseignement de l'Histoire et des institutions,
mais aussi le développement de la pensée, pour
s'exercer à penser en citoyen. Le programme de
philosophie pour enfants fournit des oUtils
essentiels à une éducation à la citoyenneté, parce
qu'iJ offre des ressources en termes de critères de
rationalité et de processus dialogiques. La prati-
que de la communauté de recherche transforme
la classe en espace de citoyenneté parce qu'elle
implique l'écoute, la confrontation, le dialogue,
la coopération.

Plusieurs experts réunis en 1998 par
l'UNESCO à Paris insistent également sUt le lien
entre la philosophie pour enfants et la démocra-
tie:

«ln the case of intercultural exchange,
philosophical discussion helps to develop attitu-
des of openness to unfami/iar ways and ideas,
respect for conf/icting points of view, ability to
view conf/ict and opposition as a means to
acquire new perceptions and ta deepen under-
standing through self-correcting thinking. {...]
Chi/dren and adults who engage this kind of
philosophical dialogue create an atmosphere in
which fear, blame and judgemental attitudes
give way to mutual trust and confidence (5).»

Les pratiques et les outils

Le programme de philosophie pour enfants
est appliqué aux Etats-Unis, en Amérique

(3) Marcel Voisin, op. cit., pp. 2-3.
(4) Marie-Pierre Grosjean, op. cit.
(5) Propos atrribués à MMe Camhy, in La philoso-

phiepourlesenfants, rapport de la réunion d'experts des 26
et 27 mars 1998 à Paris, UNESCO, Division de la PhiJoso-
phie et de l'Erhique, p. 10.
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Latine, en Australie, au Québec, et dans de
nombreux pays européens dont la Belgique. Un
matériel pédagogique important a été expéri-
menté; il est constitué essentiellement de romans
et de guides pédagogiques adaptés à chaque âge
(7 programmes, dont plusieurs traduits ou adap-
tés en français). La méthode a été précisée: le
protocole de mise en place de la communauté de
recherche. Le programme de philosophie pour
enfants se veut accessible à tous les enseignants
(et pas uniquement aux diplômés en philoso-
phie), à condition de suivre une formation spéci-
fique. Les pratiques donnent régulièrement lieu
à des évaluations publiées notamment dans la
revue Thinking, Journal de philosophie pour
enfants.

En Communauté française, la philosophie
pour enfants (ou avec les enfants, comme préfère
le dire Hélène Schidlowsky) est pratiquée par
plusieurs établissements du réseau officiel
subventionné et elle donne lieu à une formation
spécifique des enseignants. Par exemple, à
Bruxelles (ville), des formations à la philosophie
pour enfants sont organisées depuis 1994 à desti-
nation des enseignants du fondamental et du
secondaire. Au début, elles ont surtout été
suivies par des professeurs de morale, mais
progressivement des enseignants d'autres disci-
plines sont venus les y rejoindre: latin, grec,
géographie, mathémarique, ..-

Au Lycée Daschbeek, tous les élèves du
primaire sont confrontés au programme de
philosophie pour enfants. C'est aussi le cas à
Anderlecht, où un cours de philosophie pour
enfants a été organisé pour tous les élèves de
l'école Le Tilleul à raison d'une heure par
semaine. Les inspecteurs de morale non confes-
sionnelle de l'enseignement primaire subven-
tionné ont décidé ces dernières années de recy-
cler l'ensemble des maîtres de morale non
confessionnelle, avec la collaboration de
l'Union des Villes et des Communes, à la philo-
sophie pour enfants selon les méthodes préconi-
sées Matthew Lipman.

La philosophie pour enfants fair parfois
partie des cours de formation initiale des maîtres
de morale à côté d'autres dispositifs pédagogi-
ques (1).

Nous n'avons pas connaissance d'une prati-
que de ce programme dans l'enseignement libre;
cependant quelques enseignants ont déjà parti-
cipé à des formations, à titre personnel.

L'ASBL PHARE, centre belge d'analyse, de
recherches et d'éducation en philosophie pour
enfants, cherche à promouvoir, dès le jeune âge,

(1) Voir par exemple, Claudine Ldeux (2000], Educa-
tion à la citoyenneté. Apprendre des valeurs et des normes
deS à14 ans, Bruxelles, DeBoeck, coll. «Ourils pour en sei-
gner>., noramment pp. 70-86, et 140-144.

(26)

l'accès de l'enfant aux formes modernes de la
culture par un programme propédeutique de
philosophie suivant la méthode de Matrhew
Lipman. Elle effectUe des traducrions, des adap-
tations de romans et de matériel didactique ainsi
que des formations continues pour les ensei-
gnants.

La philosophie pour enfants en débat

Pour certains philosophes universitaires, il
ne s'agit pas là, à proprement parler, de philoso-
phie parce que la familiarisation avec le savoir
philosophique n'est pas systématique. Malgré
ces réserves, ils jugent souvent « la démarche
intéressante ».

Des enseignants en formation initiale des
maîtres, qui préconisent la méthode, insistent
toutefois pour que les enseignants qui la prati-
quent en classe veillenr à approfondir les ques-
tions des enfants et à éviter la dérive de la multi-
plication d'échanges verbaux sans objectifs
pédagogiques.

L'intérêt pour la philosophie pour enfants a
été affirmé lors de la réunion d'experts organisée
par la Division Philosophie er Éthique de
l'UNESCO, les 26 et 27 mars 1998:

«Au-delà de toute participation d'ordre
médiatique à une nouveIle vogue, l'intérêt de la
philosophie pour les enfants rentre dans les
préoccupations fondamentales de l'UNESCO.
En vue de la promo rion d'une Culture de la
Paix, de la lutte contre la violence, d'une éduca-
tion visant l'éradication de la pauvreté et le
développement durable, le fait que les enfants
acquièrent très jeunes l'esprit critique,
l'autonomie à la réflexion et le jugement par
eux-mêmes, les assure contre la manipulation de
tous ordres et les prépare à prendre en main leur
propre destin (2).

"
Même s'ils ne s'accordent pas tous sur les

questions de la méthode (Lipman ou autre
mérhode ?), les experts réunis par l'UNESCO
affirment vouloir contribuer à promouvoir un
programme d'enseignement de la philosophie
pour les enfants. Les participants à la réunion
ont adopté les recommandations suivantes:

« Nous reconnaissons et attestons l'impor-
tance de la philosophie pour la démocratie.

La manière dont la philosophie devrait être
intégrée dans l'enseignement dépend des diffé-
rentes cultures, des différents systèmes éducatifs
et des choix pédagogiques personnels.

(2) Yersu Kim, Directeur de la Division de la Philoso-
phie er de l'Erhique dans La Philosophie pour les enfants.
rapport de la réunion d'experts des 26 et 27 mars 199R à
Paris, UNESCO, Division de la Philosophie et de l'Ethique.



Nous recommandons:

- de rechercher et rassembler l'infot-
mation sur les groupes et projets d'initiation des
enfants à des activités philosophiques existant
dans différents pays;

- de rassembler ces éléments afin de les
faire connaître et de favoriser l'analyse philoso-
phique et pédagogique de ces expériences;

- de développer des activités philosophi-
ques avec les enfants dès l'école primaire et de
solliciter des colloques permettant des confron-
tations d'expériences et une réflexion philoso-
phique à leur propos;

- d'encourager la présence, le développe-
ment et l'extension de la philosophie dans les
programmes de l'enseignement secondaire;

- de promouvoir la formation philosophi-
que des enseignants des écoles primaires et
secondaires (1).

"

2.2.2.4. Quelques pratiques significatives

Les programmes de cours ne rendent que
partiellement compte de la réalité de l'enseigne-
ment de la philosophie en Communauté fran-
çaise, nous l'avons déjà signalé. ParalléIement à
ce survol des programmes, il faudrait également
entreprendre une étude des pratiques. Il n'est
pas possible ici de donner un relevé complet de
ces pratiques, ni de les analyser. On se conten-
tera, à titre d'illustration, de mentionner quel-
ques expériences significatives de formation à la
philosophie.

2.2.2.4.1. Decroly (libre non-confessionnel):
histoire des religions et philosophie
(dans le cadre du cours de morale)

Dans le cadre des COutS de morale (2 hl
semaine) :

- Dans les trois premières années du
secondaire, 2 heures sont consacrées à la
« morale proprement dite» (vie de la classe,
gestion de problèmes, actualités, actions socia-
les et humanitaires);

- En 4e, ces deux heures se répartissent
comme suit: 1 heure de gestion de la classe et
1 heure d 'hisroire des religions;

- EnSe eten6e, ces deux heures se répartis-
sent comme suit: 1 heure de gestion de la classe
et 1 heure de philosophie (hisroire de la philoso-
phie) donnée par des philosophes, ou des licen-
ciés en philosophie et lettres) depuis au moins
qmnze ans.

(1) Op. ci'. p. 16.
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Une option philosophie de 2 hlsemaine est
offerte aux éléves à partir de la 5' année du
secondaire. Ce cours est basé sur un thème, un
auteur, un mouvement,

."

2.2.2.4.2. Mini-séquence sur le monde des
idées: ouverture à la philosophie, aux
philosophes (6' aux Ursulines de
Mons) (2)

Démarche concrète

- Situation motivante: texte d'une chan-
son de la comédie musicale: Notre-Dame de
Paris

« Des bateaux sont partis.»

Le texte évoque la découverte du Nouveau
monde par une série de références culturelles,
artistiques, philosophiques.

- Recherche documentaire des élèves dans
une démarche d'élucidation, de compréhension
et d'accroissement des connaissances.

- A partir de là, travail de concepts en
diachronie (du 14' au 20' s.) et en synchronie (à
la Renaissance). Humanisme, Renaissance.

- Lecture du roman-essai Le monde de
Sophie qui retrace l'évolution des courants de
pensée de l'Antiquité à nos jours à travers le
regard, les préoccupations et les questionne-
ments d'une jeune fille.

«Qu'est-ce que la philosophie?"

«Présentation de l'histoire des idées >}

«En quoi la philosophie concerne-t-elle un
jeune d'aujourd'hui?}}

- Extraits des auteurs suivants: Rabelais,
Stéphane Zweig.

- Construction progressive de représenta-
tions et de sens à propos des valeurs humanistes.

- Glissement vers le dialogue théâtral:
composition d'un dialogue entre deux person-
nages de la Renaissance qui ne se sont jamais
rencontrés.

- Analyse d'une pièce de Sartre Huis-clos
et travail sur l'existentialisme.

- EtUde sur l'Antigone d'Anouilh.

- Rédaction d'une dissertation sur le
thème de la liberté et de l'oppression.

- Le parcours continue et s'achève avec le
travail du genre théâtral.

(2) Nore rransmise par Daniel Salomon, direcreur
diocésain de l'enseignemenr libre, Hainaur.
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2.2-2.4.3. Des thèmes philosophiques abordés
au cours de religion (1)

Dans un établissement du téseau libre, le
cours de religion du troisième degré fait une
place explicite à la philosophie. Ce cours de reli-
gion est construit autour de quatre axes de
formation:

- axe relationnel

- axe ouverture au monde contemporain

- axe philosophique et éthique

- axe religion(s) et foi.

L'axe philosophie et éthique permet
d'aborder, en cinquième, les thématiques
suivantes:

- le religieux à travers l'art

- pour construire du sens (susciter un
questionnement rigoureux pour construire des
réponses adaptées)

- thé mes philosophiques au choix (donner
un contenu philosophique à des questions
posées par les élèves, par exemple à travers des
productions personnelles)

- les Chrétiens et J'économie

- enjeux des sciences et du savoir

Et en sixième:

- courants philosophiques modernes et
pensée chrétienne (confrontation des systèmes
philosophiques des 1ge et 20" siécles avec la
pensée chrétienne)

- souffrance ct médecine

- le respect de la vie

- construire du sens

~ citoyenneté et démocratie

- liberté et engagement

2.2.2.4.4. Expériences extra-scolaires:
bibliothèques philosophiques

L'intérêt pour la philosophie est partagé, en
dehors du cadre strictement scolaire, par
plusieurs associations qui proposent, occasion-
neJlement, des activités qui mobilisent le savoir
ou la démarche philosophique (séminaires,
conférences, formations n. ). Il y a quelques
années, des cafés philosophiques ont vu le jour,
en France et en CommunaUté française de Belgi-
que. L'initiative consiste à organiser une discus-
sion sur un thème déterminé dans un lieu ouvert

(1) D'après une note transmise par André Moreau,
inspecteur général des Jésuites.

(28)

et convivial. Jusqu'à présent, ce
d'initiatives est resté peu structuré.

Plus récemment, en Communauté française,
le ministre Pierre Hazette a mis sur pied et orga-
nisé une formule de discussions philosophiques
ouverte à un large public: les bibliothéques
philosophiques. L'initiative mérite d'être signa-
lée ici, parce que, bien que conçue comme une
activité extra-scolaire, clle s'adresse explicite-
ment à un public scolarisé. Il s'agit, à partir d'un
échange entre deux philosophes universitaires
de sensibilités différentes sur un théme déter-
miné, d'engager la discussion avec un public
n'ayant a priori aucune formation philosophi-
que.

réseau

L'auditoire est constitué, dans une première
période, d'éléves du troisiéme degré du secon-
daire; ensuire, des adultes sont invités à les
rejoindre. Au cours d'une phase-pilote, 7 ren-
contres ont éré organisées dans des bibliothè-
ques publiques, en Wallonie et à Bruxelles. Elles
ont attiré un public de 12 à 45 personnes. Cette
opération se déroule sous le parrainage de trois
professeurs d'université: Guy Haarscher (ULB),
Gabriel Ringlet (UCL) et Edouard Delruelle
(ULg).

Le programme 2000-2001 annonce 125 ani-
mations à destination des jeunes et du grand
public dans 31 bibliothéques de la Communauté
française. Les questions abordées touchent à
l'esthétique, la philosophie politique, l'éthique,
la philosophie des sciences, l'histoire de la philo-
sophie n.

CHAPITRE 3

ETAT DU DEBAT

3.1. A L'ETRANGER

3.1.1. La Déclaration de Paris

les La grande enquête de l'Unesco de 1995 (2)
se clôtUre par une Déclaration dans laquelle les
participants recommandent d'instaurer ou
d'étendre un cours de philosophie: ({ Nous,

participants aux journées internationales
d'étude" Philosophie et démocratie dans le
monde », organisées par l'UNESCO, qui ont eu
lieu à Paris les 15 et 16 février 1995,

Constatons que les pro blé mes dont traite la
philosophie sont ceux de la vie et de l'existence
des hommes considérés universellement,

(2) Roger-Pol Droir, Philosophie et démocratie dans
le monde. Une enquête de l'Unesco, Paris, 1995, Livre de
Poche/Editions Unesco.



Estimons que la réflexion philosophique
peut et doit contribuer à la compréhension et à
la conduite des affaires humaines,

Considérons que l'activité philosophique,
qui ne soustrait aucune idée à la libre discussion,
qui s'efforce de préciser les définitions exactes
des notions utilisées, de vérifier la validité des
raisonnements, d'examiner avec attention les
arguments des autres, permet à chacun
d'apprendre à penser par lui-même,

Soulignons que l'enseignement philosophi-
que favorise l'ouverture d'esprit, la responsabi-
lité civique, la compréhension et la tolérance
entre les individus et eotre les groupes,

Réaffirmons que l'éducation philosophique,
en formant des esprits libres et réfléchis, capa-
bles de résister aux diverses formes de propa-
gande, de fanatisme, d'exclusion et d'into-
lérance, contribue à la paix et prépare chacun à
prendre ses responsabilités face aux grandes
interrogations contemporaines, notamment
dans le domaine de l'éthique,

Jugeons que le développement de la ré-
flexion philosophique, dans l'enseignement et
dans la vie culturelle, contribue de manière
importante à la formation des citoyens, en exer-
çant leur capacité de jugement, élément fonda-
mental de toute démocratie.

C'est pourquoi, en nous engageant à faire
tout ce qui est en notre pouvoir, dans nos institu-
tions et nos pays respectifs, pour réaliser ces
objectifs, nous déclarons que:

Une activité philosophique libre doit être
partout garantie, sous toutes les formes et dans
tous les lieux où elle peut s'exercer, à touS les
individus;

L'enseignement philosophique doir érre
préservé ou étendu là où il existe, créé là où il
n'existe pas encore, et nommé explicitement
« philosophie»;

L'enseignement philosophique doit être
assuré par des professeurs compétents, spéciale-
ment formés à cet effet, et ne peut être subor-
donné à aucun impératif économique, techni-
que, religieux, politique ou idéologique;

Tout en demeurant autonome, l'enseigne-
ment philosophique doit être, partout où cela
est possible, effectivement associé, et pas simple-
ment juxtaposé, aux formations universitaires
ou professionnelles, dans tous les domaines;

La diffusion de livres accessibles à un large
public, tant par leur langage que par leur prix de
vente, la création d'émissions de radio ou de
télévision, de cassettes audio ou vidéo,
l'utilisation pédagogique de tous les moyens
audio-visuels et informatiques, la création de
multiples lieux de débats libres, et toures les
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initiatives susceptibles de faire accéder le plus
grand nombre à une première compréhension
des questions et des méthodes philosophiques
doivent être encouragés, pour constituer une
éducation philosophique des adultes;

La connaissance des réflexions philosophi-
ques des différentes cultures, la comparaison de
leurs apports respectifs, l'analyse de ce qui les
rapproche et de ce qui les oppose doivent être
poursuivies et soutenues par les institutions de
recherche et d'enseignement;

L'activité philosophique, comme pratique
libre de la réflexion, ne peut considérer aucune
vériré comme définitivement acquise et incite à
respecter les convictions de chacun, mais elle ne
doit en aucun cas, sous peine de se nier elle-
même, accepter les doctrines qui nient la liberté
d'autrui, bafouent la dignité humaine et engen-
drent la barbarie (1).»

Cette déclaration a eu, on l'imagine, un
certain écho dans tous les pays. Comme
d'ailleurs les recommandations des experts de
l'Unesco réunis les 26 et 27 mars 1998.

3.1.2. Le débat en France

Le débat qui a (eu) lieu en France concerne
d'abord les aspects pédagogiques de l'enseigne-

(1) Roger-Pol Droit, Philosophie et démocratie dans
le monde. Une enquêre de l'Unesco, Paris, 1995, Livre de
Poche/Editions Unesco, pp. 13-14.

«Cette Déclaration a été adoptée par:
Professeur Ruben G. Apressian (Instirutde philosophie

de l'Académie des sciences de Moscou, Fédération de
Russie, professeur Tanella Boni-Koné (Université
d'Abidjan, CÔte d'ivoire), professeur Tzotcho Boyadjiev
(Université Saint Klémem Ohridski, Sofia, Bulgarie),
professeur In-Suk Cha (Secrétaire général de Commission
nationale pour l'Unesco de la République de Corée, Séoul,
République de Corée) ,professeur Marilena Chaui (Univer-
sité de Sâo Paulo, Brésil), professeur Donald Davidson
(Université de Berkeley, USA), professeur Souleymane
Bachir Diagne (Université de Dakar, Sénégal), professeur
François Dossou (Université nationale du Bénin, Cotonou,
Bénin), professeur Michaël Dummett (Oxford, Royaume-
Uni), professeur Artan Fuga (Université de Tirana, Alba-
nie), professeur Humberro Gianini (Université de SantÎago
du Chili, Chili), professeur Paulin J. Houmondji (Univer-
sité nationale du Bénin, Cotonou, Bénin), professeur
loanna Kuçuradi (secrétaire générale dé la Fédération inter-
nationale des sociétés de philosophie, Ankara, Turquie),
professeur Dominique Lecourt (Université de Paris VII,
Paris, France), professeur NeUy Motroshilova (Université
de Moscou, Fédération de Russie), professeur Satchida-
nanda Murty (vice-président de la Fédération internatio~
nale des sociétés de philosophie, Inde), professeur Ulrich
Johannes Schneider (Université de Leipzig, Allemagne),
professeur Perer Serracino Inglorr (recteur de l'Université
de Malte), Son Excellence Mohammed Allal Sinaceur
(ancien directeur de la Division de la phiJosophie de
l'Unesco, Rabat, Maroc), professeur Richard Shusterman
(TempJe University, Philadelphie, USA), professeur Fathi
Triki (doyen de la Faculté des Jettres et sciences humaines
deSfax, Tunisie), professeur Susana ViJiavicencio (Univer-
sité de Buenos Aires, Argemine)."
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ment de la philosophie: comment l'enseigner
aux élèves d'aujourd'hui? Dominique Lecourt,
l'un des signataires de la Déclaration de Paris,
propose de relever ce nouveau défi:

« Que ces nouveaux lycéens se révèlent dans
ces conditions souvent rebelles à un « système
scolaire), qui n'a pas été conçu pour eux, on le
comprend aisément. Mais comment ne pas
penser que l'enseignement philosophique peut
trouver dans cette situation d'inconfort et
d'urgence une nouvelle raison d'être, une
nouvelle impulsion? Que les éléves soient enga-
gés dans d'autres pratiques sociales que celles
naguére d'un adolescent dans sa famille, voilà
qui multiplie, poutvu qu'on l'admette, les
motifs d'une réflexion philosophique; que leurs
familles appartiennent à des traditions culturel-
les - et notamment religieuses - différentes,
voilà qui ouvre une voie mieux assurée vers des
jugements d'universalité qui peuvent avoir
valeur d'émancipation aussi bien pour leurs
camarades que pour eux-mêmes. Que
l'incertitude de leur avenir les invite, dans
J'angoisse, à s'interroger non simplement sur le
choix de leur « carrière », mais sur les ressorts
mêmes des sociétés humaines, les voilà de plain-
pied avec des questions philosophiques (1).»

L'autre débat porte sur le contenu du cours
de philosophie.

En juin 1997, le groupe technique discipli-
naire (GTD) de philosophie remet un projet de
programme au Conseil national des program-
mes (CNP) pour qu'il donne son avis. Ce
programme est composé d'une part d'une liste
de notions (ou concepts) et d'autre part d'une
liste d'auteurs (2).

Le CNP émet la mention" défavorable" le
3 février 1998 parce que dans le projet de
programme les notions (3) sont pour la
première fois présentées «sans découpage
thématique ni liaison)} et parce que «toute
distinction entre les auteurs a disparu ». Le
programme du GTD devient, aux yeux du CNP,
si indéterminé qu'il risque de perdre son autorité
même de programme. Dans la mesure, en effet,
où rien n'est dit quant au contenu et à la manière
dont ces notions et ces auteurs seront abordés,
personne ne sait plus - enseignants, responsa-
bles, étudiants, parents ... -, quels sont les
objectifs didactiques effectifs du programme:

(1) Dominique Lecourt, préface à Francis Marchal
(dir.), L'enseignement de la philosophie à la croisée des
chemins, Centre national de documenration pédagogique
(CNDP), documents, acres et rapports pour l'éducation,
p.9.

(2) Ce projet et l'avis du Conseil national des
programmes ont été publiés dans Le Débat, Gallimard,
septembre-ocrobre 1998, n° 101, respectivemenr pp. 174-
177 et pp. 177-1S2.

(3) Le Débat, op. cit., p. 176.

(30)

tout dépend de la ,<liberté pédagogique" de
l'enseignant ou du pouvoir organisateur. Indé-
termination qui risque en plus de mettre
« gravement en cause le principe d'égalité des
candidats devant l'examen national (4)".

La discussion est provisoirement conclue
par l'arrêté du 9 août 2000 qui annule et
remplace l'arrêté du 5 juillet 1983 (5)". Un
nouveau programme est devenu applicable à
compter de l'année scolaire 2001-2002 dont les
motivations peuvent se résumer dans l'extrait
sUivant:

"La formation philosophique élémentaire
dispensée dans les classes terminales vise ainsi à
développer chez ceux à qui elle s'adresse une
conscience critique de ce que seront leurs tâches,
tant privées que publiques:

- ne pas uniquement accumuler des
savoirs pouvant être investis dans une profes-
sion, mais aussi comprendre le monde, et pour
cela s'orienter dans le champ des connaissances,
des compétences et des informations;

- non point seulement réussir dans la vic,
mais réussir sa vie, en cherchant certes à bien
vivre, mais allssi à vivre bien;

- non pas simplement se contenter des
droits que procure la citoyenneté, mais égale-
ment réfléchir de façon éclairée aux responsabi-
lités qu'impliquent la vie de la cité et le souci du
bien commun.»

Deux grands moyens pédagogiques visent à
rencontrer ces objectifs:

- la réflexion à partir de questions philo-
sophiques, c'est-à-dire des « ensembles structu-
rés de problémes". Celles-ci ne sont pas des
questions d'actualité mais «la confrontation
aux grandes questions à travers lesquelles le
monde contemporain accède à la conscience de
lui-même (6) ».

- l'apprentissage de J'argumentation: être
capable « d'exposer ses idées à la discussion etde
discuter les idées des autres », que l'interlocuteur
soit présent ou qu'il soit représenté par une
grande œuvre du passé, que cet apprentissage
soit oral ou disscrtatif.

(4) Le Débat. op. cit., pp. 178-179.
(5) www.education.gouv.fr/bo/2000/h s8/ph ilo,h [m.
(6) www.education.gouv.fr/bo/2000/hs8/phi lo.h[m.



Le nouveau programme est constitué de
quatre composantes qui s'articulent:

- Des notions reliées à un concept ou à une
thématique (exemple: sous le concept de l'agit:
liberté et déterminisme; morale, droit et politi-
que; devoir et bonheur; histoire et progrès; l'Etat
et la société; le travail et les échanges.

- Des questions correspondant «chacune
à un ensemble structuré de problèmes fortement
ancrés dans les traditions philosophiques, et qui
rémoignenr d'une présence de la discipline dans
le processus par lequel le monde contemporain
prend conscience de lui-même et des interroga-
tions qu'il suscite».

Exemple: sous le thème générique de la
maîtrise de la nature: la révolution galiléenne,
cosmos et univers; la question de la technique;
les hmites de la maîtrise: prudence et responsa-
bilité. Sous le thème générique des droits de
l'homme et démocrarje: citoyenneté antique et
citoyenneté moderne: la question de l'esclavage;
la question de la souveraineté: droit naturel et
contrat social; la question de la société juste:
égalité et différences. Et sous le thème de religion
et modernité: humanisme et lumières: la criti-
que de la superstition et du préjugé; la question
de la laïcité: l'éthique et la croyance religieuse;
la question de l'autorité: tradition et autono-
mIe.

Cette liste de questions peut être révisée tous
les cinq ans par le groupe technique disciplinaire
de philosophie à partir des informations four-
nies par l'Inspection générale sur l'application
des programmes, ainsi qu'à la faveur des renou-
velIemenrs de la réflexion philosophique.

- Une hste des auteurs permettant de cons-
truire les notions et de réfléchir aux questions.

Signalons encore que les réformes de l'ensei-
gnement en cours en Italie (1) et au Portu-
gal (2) entraînent aussi une réflexion sur le
cours et le programme de philosophie. Non
pour en réduire l'importance mais réfléchir,
comme e!l France, au contenu et programme de
son enseIgnement.

Retenons enfin que le constat d'une insuffi-
sance de formation en philosophie des scientifi-
ques a conduit l'ex-ministre français, Claude
AlIègre, à commander un rapporr sur l'étar des
lieux et des propositions à ce sujet à Dominique
Lecourt, professeur à l'université de Paris VII.
Ce rapport a été remis en septembre 1999 (3)>>
et a déjà eu quelques effers cette rentrée 2000. La
formation philosophique des scientifiques est
envisagée comme réflexion sur les grandes ques-

(1) www.isrruzione.ir.
(2) www.des.min-edu.pt/rev curricular.
(3) www.educarion.gouv.fr/rapporr/lecourr/

defaulr.hrm.
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rions de la philosophie des sciences (4), comme
une approche de notions (5) et comme une
réflexion sur les différentes interprétations qui
se disputent le champ de l'épisrémologie
contemporaine (6).

Les propositions du rapport concernent les
universités mais aussi la formation initiale et
continue des enseignants du secondaire (agréga-
tion et IUFM, l'analogue de nos départements
pédagogiques des hautes écoles). L'objectif
explicite étant d'améhorer sur ce point la forma-
tion initiale:

« d'inciter dès maintenant les enseignants
scientifiques et philosophes à coopérer dans le
cadre ou dans le prolongement des cours de
philosophie des sciences dans les lycées (7).»

3.2. EN BELGIQUE

3.2.1. L'état du débat en communauté fla-
mande

En Flandre, deux prises de position impor-
tantes sont à verser au débat. D'abord, celle du
directeur du Service général d'accompagnement
pédagogique du VSKO (8), Wim Vertommen;
ensuite celIe des fondateurs du réseau flamand
de l'Unesco pour l'enseignement de la philoso-
phie et la démocratie.

3.2.1.1. La prise de position du VSKO

Cette prise de position (9) vise notamment
à répondre à la propagation en Flandre des
intentions de la Déclaratjon de Paris. Wjm
Vertommen entend souligner la longue tradi60n
philosophique - théologique pour la recherche
du sens de l'existence dans l'enseignement
catholique flamand et des religions monothéis-
tes en général:

« L'hjstoire des rehgions monothéistes est
cependant une recherche philosophique-
théologique con6nue du sens de l'exjstence. La
teneur de vérité de celui-ci a jusqu'à présent été
soumise à une argumentation et à des réflexions
rationnelles (10).»

(4) Ces questions seraient du type suivant: qu'est~ce
qu'un fait scientifique (fair er interprétation, fair et
hyporhèse)? La saisie scientifique du réel; les formes du
raisonnement scientifique (déduction, inducrion, abduc-
rion, analogie) la notion de modèle... (p. 39, note 1).

(5) Par exemple, en physique la notion de remps
(physique et philosophie); la notion de marière physique er
philosophie); la question de l'uniré de la physique ... (p. 40,
note 1).

(6) Le positivisme, Popper, Kuhn, Feyerabend, Bache-
la,d... (p. 39).

(7) Page 42.
(8) Vlaams Secretariaat van het Katholiek Onderwijs.
(9) Forum, février 1998, nOS3-4, pp. 28-29.
(10) «Maar de geschiedenis van de monotheistische

godsdiensten is er echtereen van voortdurend filosofisch-
theologisch zoeken naar de zin van het bestaan. Het waar-
dheidsgehalte daarvan is tot nu toe onderworpen geweest
aan argumentatie en ratione1e re(1ecties." (p. 29).
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Wim Vertommen estime que l'enseignement
catholique a tépondu à la demande de philoso-
phie pat le cours de religion. Il propose toutefois
de l'étendre sous forme de compétences intetdis-
ciplinaires. C'est la raison pour laquelle il ne
trouve pas opportun d'instaurer un cours de
philosophie, comme matiére spécifique, dans
l'enseignement secondaire.

Il estime cependant qu'une formation philo-
sophique est nécessaire dans la formarion
iniriale des enseignants, tant dans les hautes
écoles qu'à J'université pour

« aider les élèves à poser les bonnes ques-
tions, à développer un raisonnement rigoureux
et à élaborer une conduite de vie réfléchie (1)".

3.2.1.2. La prise de position d~universitaires
flamands sous l'égide de l'Unesco

A la suite de la Déclaration de Paris, quatre
professeurs d'université flamands et le Centre
Unesco de Flandre (2) ont décidé de fonder, le
8 octobre 1998, het Vlaams Unesco netwerk
voor filosofie-onderwijs en democratie et édité
un premier rapport intitulé Voor eigentijds filo-
sophie-onderwijs (3).

Les signataires du rapport font les proposi-
tions organisationnelles suivantes (4):

- dans l'enseignement primaire et les deux
premiers degrés du secondaire, ils ne proposent
pas d'instaurer un cours de philosophie mais de
préparer les enseignants à philosopher avec les
enfants. La référence à la philosophie pour
enfants, «filosoferen met kinderen" (doréna-
vant FMK) stipule explicitement qu'il ne s'agit
pas d'une simple discussion en cercle mais d'une
« communauté de recherche» qui nécessite des
qualifications spécifiques des enseignants;

- dans le 3e degré del'enseignement secon-
daire, ils préconisent d'introduire un cours de
philosophie (<<apart vak,,) pour tous dont le but
serait de se confronter avec les grands philoso-
phes. Ce cours pourrait être conçu comme la

(1) {( Hierdaar warden zif opgeleid am de leerlingen te
helpen in het stellen van de goede vragen, het ontwikkelen
van een degelijke gedachtegang en het uittekenen van een
doardachte levenshouding» (p. 29).

(2) Jos De Corte de l'Institut supérieur de philosophie
de la Kathalieke Universiteit van LeUVe1l (KUL), Freddy
Mortier de la section de philosophie et de sciences morales
de J'Université de Genr (UG), Jean-Paul Van Bendegem de
la section de philosophie et de sciences morales de
l'Université de Brussel (VUB), Guido Van Heeswijck de la
Faculté Sint-Ignacius (UFSIA) de l'Université d'Anrwerpen
(UA) et Willy Poppel monde pour l'Unesco Centrum Vlaan-

deren.
(3) Pour un enseignemenr de philosophie de notre

temps.
(4) Alimenrées d'arguments et d'objectifs didactiques

à atteindre.
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généralisation et la valorisation de l'option exis-
tante «courants philosophiques" (5);

- dans le 3e degré de l'enseignement secon-
daire général dans la filière « sciences humaines
et sciences de l'homme », ils souhaitent intro-
duire un cours de philosophie comme discipline
principale;

- dans les départements pédagogiques des
hautes écoles et dans la formation continue des
enseignants, ils proposent d'introduire une
formation à la direction-animation de la FMK;

- enfin, ils estiment que l'agrégation en
philosophie devrait davantage préparer les
futurs enseignants à la «filosofie ais werk-
woord" (la philosophie comme verbe) et,
notamment, à la direction (socratique) de la
discussion (6).

Lcs enjeux du débat en Flandre nous ramé-
nent à la compréhension du concept de philoso-
phie (voir chapitre 1). Cerrains l'envisagent
comme «sagesse », confrontation des visions du
monde ct du sens de l'existence (<</evens-
beschouwing» - qui relève, en effet, de convic-
tions éthiques différentes, ce qui justifierait
l'intégration de la formation philosophique
dans les cours de religion et de morale; d'autres
l'envisagent comme branche du savoir en géné-
ral- qui relève d'une compréhension objective
- comme le traduisent bien, à partir de
l'étymologie le terme néerlandophone de wijs-
begeerte (passion du savoir) et le terme français
de philosophie (philia-cptÀW: désir; sophia-
crocpta: savoir).

Dans cette perspective d'objectivité, la
formation philosophique s'adresse à tous les
élèves, indépendamment de confessions particu-
lières. La traduction, dans le contexte médiéval
chrétien généraljsé de sophÜ par «sagesse»
plutôt que par «savoir», continue à induire ces
effets de réduction de la philosophie à la sagesse
et rend le débat parfois obscur pour le grand
public. Cette remarque philologique nous paraît
cependant utile à la discussion pour clarifier les
points de vue et leurs présupposés éventuels.

(S) Voir chapirre 2, Etat des lieux. Pour l'enseigne-

ment c3tholil/uc, le programme de 1992 porte la rU&rence
D/1992/0279/112.

(6) «doorgedreven training in socratische gesprekslei-
ding»



3.2.2. L'état du débat en communauté française

3.2.2.1. Le «rapport Sojcher»

Le 23 octobre 1991, Yvan Ylieff, ministte de
l'Education et de la Recherche scientifique,
Instal1e une commission chargée «ci' étudier la
possibilité d'introduire un cours de philosophie
dans les classes supérieures de l'enseignement
secondaire et de formuler des propositions
concrètes à ce sujet». Cette commission, prési-
dée par Jacques Sojcher, se réunit une dizaine de
fois avant de déposer un rapport, approuvé à
l'unanimité des membres de la commission (1).
Cette unanimité porte sur le principe de
l'introduction de la philosophie et sur le
programme proposé, mais pas sur les modalités:
sur ce dernier aspect du problème, une note de
minorité est déposée par les représentants de la
Fédération nationale de l'enseignement secon-
daire catholique. Elle attire l'attention sur les
difficultés de la création d'un cours systémati-
que et obligatoire pour tous: tendance à
l'allégement des grilles et programmes scolaires,
manque d'interdisciplinarité de la formation
initiale des maîtres, manque de moyens de la
formation continuée (2).

(1) Michel Bastien, Chrisrian De Deckere, Michel

Gergeay, Daniel Giovannangeli, Paul Gochet, Philippe
Jonas, Jean Ladrière, Marcelle Le Boucher, Jacques
Lemaire, Danielle Liétar, Anne-Marie RovieJ]o, Jacques
Sojcher, Pierre Somville, Jacques Taminiaux, Claude
Troisfontaines, Jacques Vandenschrick, Pierre Verstrae-
ten.

(2) Note de MM. C. De Deckere et J. Vandenschrick,
représemants de Ja Fédération nationale de l'enseignemem
secondaire catholique:

«ToUt en partageant bien évidemmem ]e souhait
exprimé par leurs collègues et amis de voir le questionne-
mem philosophique pénétrer plus systématiquemem dans
rour l'enseignemem secondaire, les membres délégués par
le SNEC auprès de]a commission voudraient voir exp]ici-
temem notifié leur scepticisme quant à]a manière de réali-
ser cerre pénétration par l'adoption d'un cours systémati-
que etobJigaroire pour rous. Leur scepticisme de praticiens

d~ l'organisation de l'enseignement secondaire au quoti-
dJen se trouve, hélas! encore aggravé.

- à l'heure où ]e pouvoir poJitique s'orieme vers un
allègement généralisé de la grille et des programmes;

- à l'heure où ]e pari d'interdisciplinarité dans lequel
s'o.rigine]a pertinence d'un renouveau du questionnemem
ph.1losophique dans ]e secondaire n'est relayé par aucune
onentation interdisciplinaire claire au niveau de]a forma-
tion initiale des maîtres et

- à l'heure où ]a formation cominuée reste, sur un
fond de crise économique, privée de tome efficacité, de
tome audace et de tous réels moyens.", rapport de ]a
Commission de philosophie, novembre 1992, p. 2.
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Les propositions présentées dans ce rapport
sont fondées sur un double principe (3):

- l'enseignement de la philosophie deman-
de une démarche spécifique;

- il doit être articulé aux autres disciplines
et s'inscrire dans une démarche interdisci-
plinaire(4).

Cela implique l'organisation d'un cours
spécifique doté d'un volume d'heures suffisant
(au moins 120 h de cours «qui pourraient être
réparties au cours de l'année scolaire selon
divers modes d'organisation et s'étendre sur
une, deux ou trois années scolaires» (5). La
création de modules de cours devrait être envisa-
gée en collaboration avec les enseignants des
autres disciplines (sciences et techniques, scien-
ces sociales, littérature et arts, morale, éducation
au corps et à la santé). Ces cours devraient
s'adresser à tous lcs élèves de l'enseignement
secondaire supérieur (général, technique et
professionnel), Ils seraient confiés, en priorité,
aux licenciés en philosophie munis d'un
diplôme d'agrégation; à défaut, « à titre tempo-
raire à d'autres agrégés de l'enseignement secon-
daire supérieur, à condition qu'ils s'engagent à
suivre les formations complémentaires organi-
sées par l'Université et satisfassent, dans un délai
raisonnable, aux exigences de celle-ci (obten-
tion d'un Certificat d'aptitude à l'enseignement
de la philosophie)>> (6). Le rapport précise en
outre les objectifs de la formation initiale et
continuée des enseignants chargés du cours de
philosophie.

Le cours de philosophie doit répondre à cinq
objectifs:

~ familiariser l'élève avec les notions de
base et le vocabulaire spécifique de la philoso-
phie et le mettre en contact avec les textes des
philosophes «les plus représentatifs de l'histoire
de la pensée» (7);

- permettre à l'élève de mieux saisir la
portée et la valeur des étUdes et d'en opérer la
synthèsc;

- contribuer à
de l'élève;

la formation intellectuelle

(3) Tom comme les propositions présentées dans ]e

rapport français de ]a Commission de philosophie et
d'épisrémo]ogie (1989).

(4) «La philosophie devrait considérer comme l'une

de ses ob1igarions et l'une de ses chances de faci]iter]a tran-
sition, ]'imeraction et la communication non seulement
entre culture lirréraire et culture scientifique, mais éga]e-
menr, de façon plus générale, entre les différenrs secreurs du
savoir et de la culrure dont ['éparpillemenr pose
aujourd'hui tam de problèmes aux élèves. ", ibidem, p. 4.

(S) Ibidem, p. 4.
(6) Ibidem, p. S.
(7) Ibidem, p. 6.
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- contribuer à la formation de sa person-
nalité et de son jugement;

- répondre aux besoins personnels
d'élèves qui ne se destinent pas nécessairement à
l'enseignement universitaire, mais qui sont
préoccupés par des questions d'ordre philoso-
phique.

Ces cours viseraient l'acquisition de compé-
tences en logique et argumentation, en philoso-
phie des mathématiques et des sciences, en
{(philosophie et histoire », en éthique, en
( politique et liberté »),en esthétique et philoso-
phie de l'art et en histoire de la philosophie.
L'évaluation devrait porter sur les connaissan-
ces de base (vocabulaire philosophique, distinc-
tions conceptuelles, points de repères dans
l'histoire de la philosophie) et devrait prévoir
des épreuves de dissertation ou de commentaire
dans lesquels l'éléve aurait à faire preuve de ses
capacités de réflexion, d'analyse, d'argumen-
tation et de compréhension des problémes
philosophiques.

Selon plusieurs membres de cette commis-
sion, le rapport a été bien accueilli sur la ques-
tion des principes par le ministre de l'Education
à sa remise en novembre 1992 (E. Di Rupo).
Mais le ministre aurait estimé que sa mise en
œuvre posait des problèmes difficilement
surmontables en termes de coût et de rythmes
scolaires. «Bref, conclut un de nos informateurs,
le rapport a été enterré, et avec lui le cours de
philo en secondaire.)) Suite à cet échec, Ph.
Mahoux, ministre de l'Education, a installé une
commission en janvier 1995, chargée d'étudier
l'introduction" des notions de philosophie dans
le programme du cours de morale non confes-
sionnelle du troisième degré du secondaire". Les
travaux de cette commission ont débouché sur
l'adoption, en 1997, d'un nouveau programme
de cours de morale pour le troisième degré de
l'enseignement secondaire de la Communauté
française.

3.2.2.2. Le débat actuel (juin-novembre 2000)

Le 4 juin 2000, au cours d'une émission télé-
visée (Controverse, R TL-TV!), le ministre-
président de la Communauté française Hervé
Hasquin s'est prononcé pour l'introduction
d'un cours d'initiation à la philosophie et
d'étude comparée des religions, en remplace-
ment des cours philosophiques pour les deux
dernières années du secondaire. Cette prise de
position a eu un large écho dans la presse, au
cours des jours et des semaines suivants, et elle a
suscité de nombreuses réactions.

Plusieurs personnalités sont intervenues
dans le débat, spontanément ou sollicitées par la
presse. Le 19 septembre, le ministre-président a
exposé son point de vue devant les membres de

(34)

la commission de l'Education du Parlement de
la Communauté française. C'est à l'issue des
travaux de cette commission que fut prise la
décision d'organiser un débat en séance
plénière, sur base d'un rapport introductif,
portant sur «l'introduction de davantage de
philosophie dans l'enseignement, que ce soit à
court ou à long terme J..

3.2.2.2.1. La position du ministre-président de
la Communauté française

Hervé Hasquin propose l'introduction d'un
cours de philosophie et d'étude comparée des
religions en remplacement des cours de morale
non-confessionnelle et de religion, pour les deux
dernières années du secondaire. Il limite cette
proposition à l'enseignement de la Commu-
nauté française, tout en lançant un appel aux
autres réseaux pour qu'ils s'engagent dans la
même voie.

Cene proposition est fondée sur le cons-
tat(l) de l'inadéquation du systéme actuel
d'enseignement des cours philosophiques en
regard des transformations culturelles contem-
porames.

Le système actuel est cloisonné; il ne permet pas
de faire face à l'exigence contemporaine du
pluralisme.

Dans nos sociétés multiculturelles, il
importe de connaîrre l'autre et de dialoguer avec
lui pour éviter toute ségrégation culturelle ou
religieuse. Or le système tend à enfermer les
éléves dans des catégories jusqu'à la fin du
secondaire. La déclaration de politique commu-
nautaire, ainsi que l'article 6 du Décret-missions
ont défini comme objectif pour l'enseignement
de «préparer tous les élèves à être des citoyens
responsables, capables de contribuer au déve-
loppement d'une société démocratique, soli-
daire, pluralisre et ouverte aux autres cultures )).

De plus, l'article 9 du même décret implique une
adaptation des programmes et des projets péda-
gogiques « à la transmission de l'héritage cultu-
rel dans tous ses aspects et à la découverte
d'autres cultures qui, ensemble, donnent des
signes de reconnaissance et contribuent à tisser
le lien social... ».

Le système actuel est source dinégalités; il ne
permet pas de reconnaître les convictions de
chacun.

L'Europe a connu une évolution extraordi-
naire du nombre des religions au cours du

(1) Toujours selon H. Hasquin.



20e siècle. Prendre en compte cette diversitè et
rester conforme aux principes constitutionnels
impliquetait une multiplication des cours de
religion impossible à assumer. Dans le système
actue1, l'élève qui ne se reconnajt pas dans les six
grandes religions reconnues doit nécessairement
suivre un cours de morale nonconfessionnelle.
Du point de vue du respect des convictions de
chacun, cette situation crée des inégalités entre
citoyens.

Par ailleurs, H. Hasquin souligne l'absence
de philosophie dans l'enseignement en secon-
daire (comme en Irlande, ou aux Etats-Unis). Or
la philosophie est nécessaire dans la formation
d'un individu qui doit pouvoir se situer dans le
monde dans lequel il vit, et qui doit pouvoir y
prendre sa place. Il est essentiel d'introduire au
minimum un cours de philosophie. L'idéal serait
un cours qui soit à la fois une synthèse de réfle-
xion philosophique et d'histoire culturelle des
religions, afin de développer l'esprit critique et
la réflexion.

Conscient des obstacles que rencontre sa
proposition (article 24 de la Constitution,
formation des maîtres, emploi des enseignants
des cours philosophiques), H. Hasquin en
appelle à la fin des conservatismes et plaide pour
une rransformarion progressive du système
actuel en vue de ces objectifs.

3.2.2.2.2. Les réactions (1)

Le débat suscité par cette prise de position
porte sur deux thématiques partiellement imbri-
quées mais qu'il nous faudra ici distinguer pour
organiser les arguments échangés:

1) l'introduction de davantage de philoso-
phie;

2) le remplacement des cours philosophi-
ques.

L'introduction de la philosophie, dans son
principe, fait quasiment l'unanimité. On relève
des nuances dans l'explicitation du rôle que l'on
entend lui faire jouer dans l'enseignement et des
divergences quant aux modalités de son intro-
duction. Mais globalement, le principe de
l'introduction de la philosophie dans l'enseigne-
ment ne pose pas problème. Vu ce quasi-
consensus, le débat s'est surtout polarisé sur la

(1) Sources: revue de]a presse à partir du S juin 2000.
Il ne s'agit pas d'un débat qui met aux prises des interJocu-
tems représentatifs de ]a société dans sa complexité, mais
des interJocUteurs médiatisés en raison de leur rÔle po]iti-
que, institUtionnel ou d'une compétence reconnue publi-
quement. La prudence s'impose donc dans l'interprétation
des arguments échangés: ces réactions ne reflètent sans
doure pas exactement l'état de l'opinion. Elles permettent
cependantdedistinguer les différenres positions et d'opérer
un premier classement des arguments.

(3.\) 131-1 (2000-2001)

seconde thématique, le remplacement des cours

"
philosophiques» (liée contextuellement à la

question des modalités). Elle a suscité des réac-
tions très vives d'enseignants, d'acteurs institu-
tionnels, de parents, de philosophes. Pour être
plus fidèle au discours des différents interlocu-
teurs, nous devons préciser que les positions les
plus tranchées ciblent la suppression des cours
«philosophiques.> .

1) L'introduction de davantage de philoso-
phie

Sur le principe de l'introduction de davan-
tage de philosophie dans l'enseignement, le
consensus est presque parfait. On relève toute-
fois quelques réserves adressées à la discipline et
qui renvoient en fait à la question des modaJités
de l'introduction de la philosophie (2) ou
encore à la problématique des frontières avec les
cours" philosophiques" (3).

Les objectifs auxquels la philosophie pour-
rait répondre sont explicités dans des formula-
tions diverses, nuancées, sans être contradic-
toires. On ne fera pas ici de typologie systémati-
que de cette argumentation; on se contentera
d'en faire l'inventaire: la philosophie développe
la réflexion, l'esprit critique, la créativité intel-
lectuelle, l'éveil aux sciences et le goût du savoir,
la compétence à conceptualiser. Elle permet de
donner, de construire du sens, de connaître
l'histoire des idées qui nous structurent, de réflé-
chir à J'appartenance. Et surtout-thème récur-
rent - elle favorise l'ouverture à l'autre et à la
diversité des cultures, la tolérance. Elle participe
à la construction de la citoyenneté. Les ressour-
ces offertes par la philosophie répondent à une
nécessité pour se situer et pour agir dans une
société qui est décrite comme une société de la
connaissance, une société utilitariste, une
société multiculturelle et pluraliste.

Les modalités de l'introduction de la philo-
sophie (ou de davantage de philosophie) susci-
tent des propositions divergentes à propos:

- de J'organisation de cours spécifiques ou
d'une prise en charge transversale;

(2) Par exemple, une dénonciation de la prétention au
monopole de l'apprentissage de l'esprit critique:
«Prétendre, comme cela a été écrit, que eux seuls (les licen-
ciés universitaires en philosophie) peuvent, avec une heure
ou deux de philosophie, développer la pensée critique
laquelle serait, en outre, transférable à n'importe quelle
activité pédagogique, tour cela relève de ]a pure démago-
gie.» L. Rousseau, « La philosophie, un nouvel opium du
peuple», Le Matin, 13 septembre 2000. Ou encore, un
doure quant l'adéquation de la philosophie, définie par les
aureurs de référence, au public scolaire: «J'ai le sentiment
qu'à 16 ou 17 ans, on est peut-êrre un peu jeune pour se
frotter à Spinoza ou Kant» Nord Eclair, 6 juin 2000,
propos attribués à D. Salomon.

(3) Ainsi, ]a Fédérarion des amis de ]a morale laïque,
qui craint que le cours de philosophie et d'étude comparée
des religions ne «vide les cours de morale de leur subs-
tance».
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- du principe de la régu]ation: choix de
l'organisation du cours laissé à l'appréciation
des PO, à l'appréciation des enseignanrs dans le
cadre du dispositif exisranr ou inscription d'un
cours dans les programmes;

- des orientations du cours éventuel:
accenr sur la culture philosophique (histoire de
la philosophie, auteurs), ou sur ]e savoir-faire
(réfléchir, conceptualiser, critiquer, argumen-
ter ... );

- du public scolaire auquel ces cours éven-
tuels devraient s'adresser, défini en terme d'âge,
de niveau scolaire ou de filières;

~ des procédures de définition du
programme des cours éventuels (programmes
définis par chaque réseau ou programme
commun à tous les réseaux);

- de la formation des enseignants, en
termes de diplômes: licenciés en philosophie ou
autres diplômés;

- de la trajectoire formative des ensei-
gnants, en termes institutionnels (selon le
clivage philosophique), avec des prises de posi-
tion significatives en faveur de la possibilité
d'une mobilité institutionnelle Libre/
Officiel (1).

Les modalités de l'inrroduction de la philo-
sophie sont abordées par certains sous forme de
questions jugées problématiques et qui fondent
une position sceptique. Par exemple
D. Salomon: "Et puis, il y a ]e probléme des
horaires pour mettre cela en place! Tout est
complet. Quel cours doit sauter?" (2)

Aux mêmes questions, de nombreux inter-
venants dans le débat répondent qu'il faut« faire
de la p]ace" à un cours de philosophie, pour lui-
même, sans le mettre en concurrence avec
d'autres cours. Interrogé par La Libre Belgique,
le 4 septembre dernier, le ministre P. Hazette
précise que ses services ont étudié la question du
coût de l'introduction d'un cours de philosophie
au troisième degré du secondaire. Ses collabora-
teurs nous ont livré l'information suivante: un
cours de deux heures de philosophie en
cinquième et en sixième coûterait environ
500 millions de francs.

(1) Par exemple, «(...) ses professeurs devraient
pouvoÎr exercer indifféremment dans l'enseignement offi-
ciel er dans le libre» La Nouvelle Gazette, 6 juin 2000,
propos attribués à G. Ringlet. Ou encore: «Je ne conçois
en effet pas qu'un licencié en philosophie sorri de Louvain
ne puisse pas donner ce cours dans une école de la Commu-
nauré française. Et inversement, qu'un licencié de l'ULB
soit interdir d'accès dans une école libre confessionnelle. Il
faudra enterrer les suspicions philosophiques.", Le Matin,
Il septembre 2000, propos attribués à J. Sojcher.

(2) Nord-Eclair, le 6 juin 2000.

(36)

2) Le remplacement des cours" philosophi-
ques»

Quelques intervenants dans le débat
soutiennent la proposition Hasquin (le remp]a-
cernent) pour trois types de raisons:

- parce qu'ils partagent avec H. Hasquin
l'argument de l'inadéquation du systéme des
cours philosophiques à l'exigence de plura-
lisme(3);

- parce que, tout en soutenant que les
cours philosophiques sont indispensables à la
formation (voir infra), ils estiment qu'en fin de
secondaire, la philosophie peut prendre le relais;

- ou encore parce qu'ils estiment qu'il est
temps de clarifier une situation qui, dans les
faits, est déjà caractérisée par la perte de sub-
stance des cours de religion (4).

De très nombreux intervenants dans le débat
plaident pour le maintien des cours «philo-
sophiques ), certains de façon très résolue, tels
les représentants des différents cours philoso-
phiques en Communauté française, qui lancent
« une campagne pour défendre les cours philoso-
phiques »; d'autres de façon plus nuancée, en
indiquant une préférence pour la coexistence
entre la philosophie et les cours philosophiques.

La position favorable au maintien des cours
philosophiques est fondée sur les arguments
suivants:

1. Les cours «philosophiques»
pensables à la formation

sont indis-

Cet argument est très massivement invoqué
par différents intervenants, dont de nombreux
enseignants, aussi bien du point de vue de la reli-
gion que de la morale. Les cours « philoso-
phiques Il permettent aux jeunes de construire
des repères, des valeurs de référence, une iden-
tité. Ils contribuent à donner sens. Ils éveillent

(3) Par exemple: «Dans le cadre du libre choix, les
élèves ne suivent pas tous Je même cours, n'entendent pas
des questions posées dans d'autres groupes. Si on accepte
l'idée qu'il faUt former les jeunes, qui seront tous citoyens
d'un même pays, à différentes sensibilîtés, il faut un cours
commun dans lequel ils puissent adopter une position criti-
que, débattre ensemble sur les grands problèmes.", La
Libre Belgique, 6 juin 2000, propos attribués à
G. Haarscher.

(4) J. Kamp, LeSair, 27 juin 2000: «Que reste-t-il, en
effet, de catholique ou de spécifiquement religieux dans
nombre de cours dits" de religion), et ce dans nombre de
nos institUts d'enseignement catholique? 11n'est ni témé-
raire ni excessif, nous semble-t-il, d'affirmer que, bien
souvent, il n'en reste rien - ou presque. Leur suppression
ne ferait, cn bien des cas, qu'entériner une situation de fait.
Ceci, bien entendu, là oÙ il s'agir des classes terminales.»



les jeunes à la spiritualité et développent leur
culture (1).

2. Les démarches de la philosophie et des
cours « philosophiques}) ne peuvent être con-
fondues; elles sont complémentaires.

Le premier argument est souvent complété
par une insistance sur la nécessité de distinguer
les démarches des deux types de cours et sur leur
complémentarité (2).

3. Le système des cours « philosophiques»
est une garantie du pluralisme de l'école publi-
que

La coexistence, dans l'enseignement officiel,
de cours de morale et de cours de différentes reli-
gions permet d'ouvrir l'école à la diversité, au
pluralisme (3).

4. La suppression des cours «philosophi-
ques » est difficile, voire irréalisable

L'idée de remplacer les cours «philosophi-
ques" par la philosophie en fin de secondaire se
heurte à des obstacles difficiles à surmonter:

- le prescrit constitUtionnel (voir Ch. III);

- les résisrances des institutions religieuses
et laïques;

- les risques d'ouvrir à nouveau le conflit
sur les questions « philosophiques» (4);

- le coût social pour les professeurs de reli-
gions et de morale.

L'hypothèse du remplacement, en liant les
deux problématiques, risque de retarder ou

(1) Par exemple: «Mais plus qu'une suppression des
COllrs de religion, je suis plutôt partisan d'une cohabita-
tion, en fin de secondaire, des cours dits philosophiques et
des cours de philosophie. j'estime en effet que les premiers
restent nécessaires parce qu'ils répondent d'un double
objectif. Premièremenr, ils éveillent l'élève à sa religion, à la
spirirualité. En cela, ils som un passage obligé. Et dans un
deuxième temps, ils doivent permertre de développer sa
culture, notamment par une étude de l'hisroire des autres
religions, une hisroire de l'Eglise ou par un aperçu des gran~
des questions de philosophie», La Nouvelle Gazette, le
6 juin 2000, propos artribués à J-L Raver.

(2) Par exemple:
"Je ne crois pas qu'ii faiIJe situer la

philosophie en concurrence avec les cours de religion et de
morale. Je sais que ce n'est pas facile en termes de finance-
ment et d'organisation mais les deux démarches ne peuvem
pas se confondre. Il ne faut pas privilégier un cours par
rapporr à l'autre. ( ... ) La philosophie ne peut pas être un
fourre-rour.", La Nouvelle Gazette, le 6 juin 2000, propos
arrribués à G. Ringlet.

(3) Par exemple: J-M. Virlet: «L'école officiel1e, par

la présence des cours de re]igion et de morale, est l'un des
lieux parriculièrement intéressants pour le débat démocra-
tique. Jamais un cours d'hisroire des religions et de la lai'cité
ne remplacera cette manifestation de p]uralité. ", La Libre
Belgique, le 4 septembre 2000.

(4) Par exemple: ,,11 ne faur surtout pas réveiller la
guerre scolaire», Nord-Eclair, le 6 juin 2000, propos arrri-
bués à E. Di Rupo.
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même d'empêcher l'introduction de la philoso-
phie dans l'enseignement.

Le problème de l'emploi des professeurs de
religion et de morale mérite attention parce qu'il
est, pour des raisons évidentes, à la source de
crispations dans le débat (5).

La préférence pour le maintien des cours
{(philosophiques») n'empêche pas certains inter-
venants d'adresser des critiques aux pratiques et
aux modes d'organisation actuels, et de plaider
pour leur transformation. Les cours
« philosophiques) sont trop cloisonnés, il faut
mettre en place un mode d'organisation qui
permette la rencontre, la confrontation (6).

3.2.2.2.3. Propositions alternatives

Au cours du débat des propositions ont été
formulées et présentées explicitement par leurs
auteurs comme des alternatives à la proposition
Hasquin.

La Fapeo

Les conditions dans ]esquelles les cours
«philosophiques" sont donnés depuis le décret
du 13 juillet 1998 posent différents problèmes:
conditions d'enseignement difficiles, libre choix
des parents pas garanti, vu ces difficultés...

Le respect du pluralisme pourrait prendre
une autre forme:

- les cours de religions deviendraient
facultatifs (obligatoirement organisés mais
facultatifs pour l'élève);

- un cours commun à tous, dès le début du
secondaire, aborderait les valeurs et les ques-
tions philosophiques communes à toutes les reli-
gions ainsi que les principes de la démocratie et
du civisme.

(5) Les professeurs de religion et de morale rappellem
en outre que, depuis l'adoption du décret du 13 juillet 1998,
le vo]ume de l'emploi a diminué et leurs conditions de
travail se sont détériorées; horaire éclaté entre plusieurs
établissements (avec comme corollaire, des remps de dépla-
cemem imponants); groupes trop nombreux, locaux
inadéquats ...

(6) Par exemple: «Le problème, c'est qu'à l'école, les
familles philosophiques vivenr séparées. Ce n'est pourtanr
pas]e reflet de la réaJité. Les hommes, les femmes, les gens
d'opinion différente se rencontrent partout. Pourquoi pas à
l'école? JI faut y organiser des rencontres pluralistes sans
vouloir convertir l'un ou J'aurre." Le Matin, 11 septembre
2000,propos attribués à J. Sojcher.Ou: « Les cIivages sont
trop grands: dans le libre, on n'initie pas à]a laïcité; dans
l'officiel, des élèves suivent Je cours de morale sans jamais
entendre parier de religion. Or, des profs de religion et
morale travaillent ensemble; i] fam encourager cela.", La
Libre Belgique. le 11 septembre 2000, propos attribués à
G. Ringler.
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Jean-Marc NOLLET

Le ministre de l'Enfance et de ]'Enseigne-
ment fondamental propose:

- de rendre les COUtS de religions et de
motale facultatifs (obligatoitement organisés
mais facultatifs pOUt l'é]éve);

- de créer un cours de «questions essen-
tielles }), obligatoire dès l'enseignement
pnmalre;

- où seraient abordées les thèmes de ]a
mort, la justice sociale, les croyances, la démo-
cratÎe, ... soit des questions d'initiation à la vie
démocratique; ce cours devrait permettre la
confrontation entte différentes approches.

André FLAHAUT

Le ministre de ]a Défense a fotmu]è la
proposition suivante:

- diminuer les cours de religions et de
morale ci'une heure;

- au bénéfice d'un cours de citoyenneté;

- dès ]e dèbut du secondaire;

- en 3ème cycle, cette heure pourrait être
consacrée à une initiation à la philosophie.

Ces trois propositions entendent surmonter
plusieurs obstacles rencontrés par la proposi-
tion Hasquin ou par la proposition d'un ajout
pur et simple au programme:

- La modification de la constitution n'est
pas nécessaire pour les propositions Fapco et
NoUet de tendre facultatifs les COUts
«philosophiques >', ni pour la proposition
Flahaut de diminuer les cours « philosophiques),
de 1 h.

~ Le nombre d'heures/semaine reste cons-
tant dans ]a proposition Flahaut tandis qu'il ne
reste constant, dans les deux autres proposi-
tions, que pour les élèves qui choisissent de ne
pas suivte un cours philosophique.

Ces pistes ont l'ambition de tépondre, au
moins partiellement, au souci d'introduire
davantage de philosophie dans l'enseignement.
Signalons toutefois que le développement de
l'enseignement de la philosophie n'est pas le seul
objectif poursuivi; il est associé, dans les trois
propositions, à la volonté de développer une
formation à la citoyenneté.

3.2.2.3. Le débat sur" l'introduction de davan-
tage de philosophie dans l'enseigne-
ment»

Le débat ouvert en juin 2000 a été orienté par
la proposition Hasquin, dont le point de départ
était une critique du système des cours

(.18)

«philosophiques». Les attitudes ptises dans le
débat ont étè latgement ttibutaires de la mise en
concurrence des deux problématiques (philoso-
phie/cours «philosophiques »). Dans ce
contexte, l'idée d'introduire davantage de philo-
sophie dans l'enseignement a eu, ces derniers
mois, le destin paradoxal de faire consensus tout
en se laissant presque oubli et en tegard d'autres
enjeux. Pour construire un débat centré sur la
philosophie, il faut à présent, au moins pour un
temps, prendre la question de la philosophie au
sérieux, pour elle-même.

C'est pour cette raison que nous avons solli-
cité la contribution d'une vingtaine de person-
nes pOUt nourtir ]e débat sur la philosophie. Ces
interlocuteurs ne sont pas représentatifs d'une
hypothétique opinion publique; leur contribu-
tion permet de préciser et d'affiner les questions
dont norte assemblée devrait délibèter. Il faut
donc prendre les éléments qui figurent dans cette
partie du rapport non pas comme des réponses à
la question dans la perspective d'un débat
clôturé, mais comme des réflexions qui
devraient contribuer à ouvrir et à structurer le
débat à venir. Il n'est pas non plus question de
jeter dans l'insignifiance ou l'oubli les conttibu-
tions décisives du rapport Sojcher et du débat
public de juin-novembre 2000, mais de les
prolonger par un nouveau questionnement.

Les questions posées à ces différents interlo-
cuteurs étaient fondées sur l'hypothèse
suivante: l'idée d'introduire davantage de philo-
sophie dans l'enseignement est sans doute
fondée sur le constat d'un manque de
l'enseignement (1) aujourd'hui que l'on ne peut
se contenter de qualifier comme un simple
manque de philosophie. Auquel cas toutes les
disciplines écartées aujourd'hui d'un enseigne-
ment systématique pourraient prétendre égale-
ment à entret dans l'éventail des disciplines
offertes. Le dispositif éducatif et les choix disci-
plinaires sont censés contribuer à la réalisation
d'objecrifs définis pOUt l'enseignement. C'est
par la question des objectifs à pOUtsuivre qu'il
faut saisir la question de la philosophie, en réfé-
rence au décret-missions et en réinterrogeant,
s'il échet, ce texte fondateur. Et c'est à partir
d'un diagnostic pattagé que les rèponses
adéquates pourront être formulées.

Nos interlocuteurs ont donc été confrontés
aux questions suivantes:

a) L'interprétation du «besoin» de philoso-
phie: quels sont les objectifs définis pour l'édu-
cation qui ne sont pas rencontrés?

(1) Ce « manque» en référence à des objeCtifs à attein-
dre ne renvoie en rien à une quelconque crise de
l'enseignemenr définie en termes nostalgiques ou défaitis-
tes.



b) Les réponses: en quoi «l'introduction de
davantage de philosophie dans l'enseignement"
pourrait-elle répondre au problème?

c) La formation à la philosophie: si on
prend au sérieux l'hypothèse d'une téponse par
«l'introduction de davantage de philosophie
dans l'enseignement », quels seraient les démar-
ches et contenus visés prioritairement, quels
setaient les destinataires et les modalités de la
formation?

Le 17 novembre, quinze contributions nous
étaient parvenues de: Albert Bastemer, UCL;
Michel Bastien, inspecteur de morale; Jacques
Cornet, enseignant; Edouard Delruelle, ULG;
Jean Donnay, FUNDP; Gérard Fourez,
FUNDP; Jean-Louis Genard, ULB; Daniel
Giovannangeli, ULG; André Goldberg, Conseil
de la Morale Laïque; Monique Mahieu, inspec-
trice de morale; Nicolas Rouche, UCLj Anne-
Marie Roviello, ULB; Isabelle Stengers, ULB;
Jacques Vandenschrick, SEGEC; Philippe Van
Parys, UCL.

Le compte-rendu de ces contributions est
loin d'être fidèle à chacune d'entre elles. Il s'agit
en fair d'une synthèse interprétative des propos
les plus marquants (1).

3.2.2.3.1. Le diagnostic

Deux types de réflexions sont développés:
d'une part sur les transformations de la société;
sur l'école et le système éducatif d'aUtre part.

Les transformations culturelles de la société
rendent plus cruciale ]a reconnaissance du
pluralisme éthique. Elles rendent également plus
nécessaires les prariques délibératives.

Dans nos sociérés, caractérisées par
l'affaiblissement des identités conventionnelles
(religieuses, nationales, de classe ...) le sens n'est
plus donné, il est à construire à travers le débat
critique. Chacun est amené à participer à
l'élaboration d'un sens à construire parce que
personne ne détient dogmatiquement la solu-
tion. L'école elle-même est touchée par cet affai-
blissement des certitudes; son sens n'est plus
donné à l'avance, il est à définir. Dans cette pers-
pective, il faut former les jeunes à être des
acteurs critiques et responsables.

L'expérience contemporaine est caractérisée
par une confrontation à la pluralité des identités

(1) Les propos ne seronc pas attribués à un incervenanr
idencifié; Jes cÎtations sont à considérer comme rdevanr
d'un corpus unique. Vu le temps très court pour réagir aux
questions posées, nos interlocuteurs ont insisté pour que
leur texte soit considéré comme un brouillon ou une réac-
tion à chaud. S'i1 fallait publier leur contriburion - ce qui
ne manquerait pas d'intérêt -, il faudrait leur offrÎr la
possibilité (le temps) de livrer un texte pius soigné, selon
leurs propres normes d'évaluation.

(39) 131-1 (2000-2001)

et des principes de sens. En Belgique et en
Communauté française, l'espace public s'est
pluralisé et les «familles" philosophiques sont
elles-mêmes soumises à un mouvement de plura-
lisation. Dans ce contexte, on pourrait faire
l'hypothèse selon laquelle l'émergence d'un
débat sur la philosophie et sa mise en concur-
rence avec les cours «philosophiques» procède
d'un épuisement du modèle de gestion des cliva-
ges à la belge.

L'école ne prépare pas suffisamment les
jeunes à vivre le pluralisme. Aujourd'hui,
chacun doit pouvoir connaître et comprendre
les grandes traditions philosophiques et religieu-
ses; le «compartimentage, en parallèle» des
cours de religions et de morale ne permet pas de
répondre à la formation au pluralisme parce
qu'ils rendent exclusifs des savoirs complémen-
taires (la critique porte sur le cloisonnement, et
pas toujours sur l'existence des cours philoso-
phiques).

D'autre part, l'école ne développe pas suffi-
samment l'esprit critique. L'école donne la prio-
rité aux compétences techniques au détriment
des compétences critiques et réflexives, à
l'intelligence mathématique au détriment de
l'intelligence critique et herméneutique. Les
jeunes doivent avoir accès à:

- une formation épistémologique:
comprendre comment et dans quel contexte les
savoirs ont été construits, connaître l'histoire de
J'élaboration de la pensée scientifique;

- des lieux et des moments de réflexivité
sur leur savoir, pour organiser leur savoir: des
moments d'intégration des savoirs, de prise de
recul réflexif visant à contextualiser culturelle-
ment les savoirs, des moments de réflexion sur
leur formation.

3.2.2.3.2. Les réponses

Schématiquement, deux types de position
peuvent être dégagés:

a) la philosophie est une réponse, parce
qu'elle donne le temps de la réflexion, du retour
réflexif, le temps de la mise à distance du flux
communicationnel et informationneJ; elle offre
une méthode d'analyse et d'argumentation; c'est
le prototype d'une intelligence critique, hermé-
neutique; la force propre de la philosophie, alors
que les philosophes ne se sont jamais mis
d'accord sur rien, c>est l'art de prendre au
sérieux des questions; mais il ne faut pas se
décharger sur une seule discipline: c'est l'école
tout entière qui doit apprendre à penser; il ne
faut pas «encapsuler» la philosophie dans son
aspect critique et épistémologique en dehors des
autres disciplines ~, la philosophie doit être
conçue pour réinterroger les autres disciplines et
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l'école dans son ensemble. Il faut se donner le
temps et les moyens de réeIJement mettre en
œuvre le décret-missions, dans l'ensemble du
dispositif, et dans toutes les disciplines; de plus,
cela exige une évolution des structures scolaires
pour que s'y exetce la philosophie en acte, et
notamment, cela implique une exigence de
démocratisation de l'école.

b) la philosophie, comme discipline spécifi-
que, n'est pas une réponse adéquate; si la philo-
sophie prend davantage de place dans l'ensei-
gnement, on court le risque que les autres disci-
plines soient déchatgées du souci éthique et épis-
témologique; il faut éviter l'atomisation ct la
satellisation disciplinaires; de plus, la philoso-
phie tisquc d'être téapproptiée par les piliets
pour affitmet des spécificités dépassées; les
alternatives préférées sont, d'une part, la trans-
versalité: promouvoir davantage le questionne-
ment sur le sens, à l'œuvre dans chaque disci-
pline, articuler une interrogation pratique sur la
signification des savoirs humains er la construc-
tion de significations dans chaque branche, dans
tous les autres cours; d'autre part, les sciences
humaines: psychologie, psychologie sociale,
sociologie, économie politique qui compren-
draient systématiquement un questionnement
éthique; et enfin, la transformation (le décloi-
sonnement) des cours philosophiques, pour
répond te à l'apptentissage de pluralisme éthi-
que.

3.2.2.3.3. L'enseignement de la philosophie

Nous l'avons vu, il n'y a pas d'unanimité
parfaite poUt ptétendte que la philosophie et
son enseignement sont une réponse adéquate
aux questions des missions de J'école dans notre
société. Mais lorsqu'ils sont convaincus de
l'intétêt de la philosophie dans ce cadre,
comment nos interlocuteurs conçoivent-ils l'en-
seignement de la philosophie?

Un cours spécifique et/ou une formation
transversale?

L'idéal de l'enseignement de la philosophie
est défini comme une formation au questionne-
ment philosophique qui ttansgresse les frontié-
res des enseignements disciplinaires: il est néces-
saire « d'imprégner tous les cours de la démar-
che », de « favoriser les liens avec les autres
cours 1), notamment en développant des thèmes
communs (pat exemple, au cours de philo et
d'histoire, le thème d'Auschwitz), "d'éveiller à
la critique épistémologique dans toutes les btan-
ches". Ce projet de dépassement des clivages
disciplinaires se heurte à des problèmes organi-
sationnels, à la formation et aux habitudes
professionnelles de certains enseignants.

Certains pensent que la réponse transversale
est suffisante. Mais d'autres voudraient la
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compléter par ~(des moments calibrés pour une
étude systématique»; des apports spécifiques:
~(en épistémologie, un apport spécifique qui
synthétiserait des réflexions déjà entamées dans
les différentes branches".

D'autres encore plaident clairement pour un
cours spécifique pour« éviter l'amateurisme »,et
pour garantir l'égalité de l'accès au savoir: « Il
existerait déjà, m'assure-t-on, à l'initiative de
certains responsables d'établissements ou de
certains professeurs, des cours occasionnel-
lement et souvent partiellement consacrés à la
philosophie. On doit certes s'en réjouir; mais il
faut aussi convenir que l'inégalité dans l'accès
au savoir qui en résulte effectivement rend
urgente l'organisation régulière d'un enseigne~
ment de la philosophie, qui, dans la mesUte du
possible, serait généralisé et obligatoire. »

formation aux questions philosophi-Une
qucs

La question des contenus fait largement
unanimité: le cours ou la formation à la philoso-
phie ne doit pas êtte un cours d'histoire de la
philosophie; il doit être construit sur les ques-
tions qu'ont posées les philosophes et sur
l'examen des réponses qu'ils ont apportées. Une
grande souplesse devrait être de mise dans le
choix des questions abordées, pour qu'elles
soient adéquates aux compétences des ensei-
gnants et aux intérêts des élèves. Ce quesrionne~
ment doit être relié à l'expérience: l'objectif est
d'amener les élèves à prendre au sérieux leurs
questions, les faire partager et à chercher ensem-
ble une réponse. Cela signifie que ces questions
pourraient aussi concerner J'école, et donc,
qu'elles pourraient mettre l'école en question.

Cette construction du cours sur base de
problémes ne doit nullement signifier qu'il s'agit
de « discuter pour discuter )1. Il faut privilégier
une démarche et une méthode rigoureuses,
exigeantes intellectuellement. Enfin, en réso-
nance avec l'exigence de transversalité, le cours
de philosophie pourrait porter sur les contenus
transmis par les autres cours dont il interrogerait
les fondements, la finalité, la légitimité, en dialo-
gue avec les autres enseignants.

La philosophie poUt tous ou seulement pOUt
le troisième degré du secondaire?

Tous les contributeurs se prononcent en
faveur d'une formation accessible à tous et refu-
sent que la philosophie soit réservée à l'enseigne-
ment général, ou à une catégorie d'élèves desti-
nés l'enseignement supétieur(l): toutes les
filières doivent être concernées.

(1) Même si certains d'entre eux insisrent sur le béné-

fice d'une formation à la philosophie avant d'aborder
l'enseignement supérieur.



La question de l'âge des destinataites suscite
davantage de débat. Certains affitment l'intétêt
d'une formation «le plus tôt possible », «dès le
plus jeune âge )', et concrètement, dès l'enseigne-
ment fondamental, en référence aux expériences
de philosophie pOUt enfants, jugées positives et
parce que c'est très jeune que se joue la repro-
duction des clivages à dépasser: «la formation à
la philosophie doit êtte la base de l'édifice
éducationnel et non le couronnement des
études ». D'autres préfèrent réserver cette forma-
tion au troisième degré du secondaire: « pour
commencer, et étendre ensuite », ou parce que
c'est le moment « où les adolescents ont envie de
demander des comptes quant à ce qui leur arri~
ve ,) ou encore parce que la philosophie ne peur
être abordée avant, parce qu'elle est cririque,
que c'est une entreprise de « déconstrucrion )', et
que cda nécessite, préalablement, que soient
construits un savoir, une identité, une culture.

Enfin, pour les derniers, c'est la formation
initiale et continue des enseignants qu'il faut
viser en priorité, en raison de l'exigence de trans-
versalité, notamment pour la formation à
l'épistémologie, mais aussi pour la prise en
chatge des questions éthiques liées à chaque
discipline.

Quels enseignants?

Cette question ne se pose que dans
l'hyporhèse d'un cours spécifique ou d'un
« moment calibré" de cours de philosophie. Les
licenciés en philosophie, munis d'un diplôme
d'agrégation, sont évidemment très souvent
cités. Mais beaucoup insistent sur la nécessaire
souplesse dans l'attribution des cours: ceux-ci
pourraient également être dispensés, de manière
transitoire, par d'autres diplômés qui ont suivi
une formation continuée spécifique, et ce
d'autant plus si les cours « philosophiques» sont
remplacés. Les réserves adressées aux licenciés
en philosophie concernent leur probable tenta-
tion de faite de l'histoire de la philosophie ou de
l'épistémologie « pure >'.

CONCLUSIONS

1. QUELQUES CONSTATS

La philosophie, comme méthode et comme
démarche, permettrait de rencontrer les objec-
tifs du décret-missions en concourant à dévelop-
per les compétences à questionner, conceptua-
liser, juger, réfléchir en se situant dans le temps
et dans l'espace. D'autres disciplines y contti-
buent et pourraient davantage y contribuer,
mais la philosophie vise à les développer toutes
ensemble.

Un cours de philosophie existe dans l'ensei-
gnement secondaire en Communauté flamande
(Courants philosophiques) et dans rous les pays
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de l'Union européenne, comme cours obliga-
toite ou à option. Ces coUtS de philosophie ne
sont pas exclusifs ni de cours d'éducation
morale (religieuse ou non) ni de cours
d'éducation à la citoyenneté.

Le cours de philosophie est souvent inscrit
dans les gtilles de COUtSdu secondaite supétieur
et plus patticulièrement dans les filiètes qui
préparent les élèves à l'enseignement supérieur.

Quand un débat existe à son propos, il
concerne le plus souvent son contenu, sa péda-
gogie et les façons de le tend te accessible à un
public élargi. Au-delà des tetminales en Ftance,
le tapport Lecourt recommande de veillet à la
formation philosophique des étudiants univetsi-
taires en sciences.

Les ptises de position de l'UNESCO sont
révélatrices de cette volonté d'élargissement des
publics touchés pat l'enseignement de la philo-
sophie.

La philosophie a donné lieu ces dernières
années à une méthodologie adaptée aux tout
jeunes enfants pour développer des compétences
cognitives, coopératives et participatives. La
discussion sur «l'introduction de davantage de
philosophie dans l'enseignement, que ce soit à
court ou à long terme', peut ainsi, sur base
d'expériences concrètes, envisager la question
de la fotmation à la philosophie au niveau de
l'enseignement fondamental.

En Communauté française, nous avons
trouvé des références explicites à la discipline
philosophique dans les progtammes de cours de
religion protestante et de morale non confes-
sionnelle dans le 3e degré du secondaite. Indé-
pendamment des programmes, la formation à la
philosophie est également visée dans divetses
pratiques, notamment dans le cadre des cours de
religion catholique.

2, PROPOSITIONS
CONSTRUCTIF

POUR UN DEBAT

En préalable, deux remarques s'imposent.
Tout d'abord, le sort réservé au rapport de la
commission, chargée en 1992 «d'étudier la
possibilité d'introduite un cours de philosophie
dans les classes supérieures de l'enseignement
secondai te et de formulet des propositions
concrètes à ce sujet» a suscité quelques décep-
tions. Quelle que soit l'issue de nos débats, il
faudra veillet à ce qu'ils débouchent sur des
orientations claires et sur des engagements.

En second lieu, des propositions formulées
dans la discussion pourraient entraîner des
coûts sociaux pour certaines catégories
d'enseignants. Si nous voulons un débat serein
et constructif, il faut affitmer en ptéalable le



131-1 (2000-2001)

souci d'éviter des conséquences ptéjudiciables à
l'emploi et aux conditions de ttavail.

Pour asseoir la discussion, nous proposons
de ptendre au sétieux le diagnostic formulé plus
haut de la nécessité de ptéparer davantage les
jeunes à vivre le pluralisme et de développet
davantage leur esprit ctitique (la formation épis-
témologique et la téflexivité sur les savoirs).
C'est en référence à ces objectifs que peuvent
être abordées les questions suivantes:

- Une fotmation à la philosophie peut-elle
contribuer à rencontrer ces objectifs?

- Sinon, quelles seraient les autres voies
pour atteindre ces objectifs?

- Si oui,
. quelle forme doit prendre la fotmation à

la philosophie?

* un cours spécifique?
,:. des activités interdisciplinaires?
,~ une démarche intra-disciplinaire dans

plusieurs cours, voire dans l'ensemble des
cours?

>:.une combinaison de ces différentes for-
mes?

. quel devrait-être le public concerné, ou
le public prioritaite?

. quels devraient être les « contenus» visés
par cette formation?

. les expériences de philosophie pour
enfants métitent-elles d'être développées?

. quels devraient être les titres requis des
enseignants chargés de la formation?

. quelle devtait être la fotmation initiale
et/ou continuée des enseignants chargés de cette
formation?

Ces questions peuvent et doivent rester
ouvertes. Au terme de cette exploration, nous
estimons cependant taisonnable de formuler les
propositions suivantes:

- la philosophie peut conttibuet à attein-
dre les objectifs de formation au pluralisme et de
développement de l'esptit critique;

- elle ne doit pas être considérée comme
une « matière », close sur elle-même, mais
comme une démarche et une méthode en prise
avec les autres cours, avec l'ensemble de la
formation;

- la fotmation à la philosophie ne doit pas
viser prioritairement l'histoire de la philosophie
(sans pour autant J'exclure) mais elle doit privi-
légier un mode de questionnement et d'analyse;
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- la fotmation à la philosophie ne peut
être réservée à une filière d'enseignement, elle
doit s'adresser à tous (à un même niveau d'ensei-
gnement);

- les expétiences de philosophie pour
enfants méritent d'être plus largement connues
dans le monde éducatif; elles pourraient faite
l'objet d'une évaluation;

- quelles que soient Jes fotmules retenues
au tetme de tout le processus délibératif, la
formation initiale et continuée des enseignants
est le terrain privilégié des réponses politiques à
apporter à la question.

Les propositions formulées devraient être
confrontées au principe de réalité de l'éducation
en Communauté française, principe de réalité
qui ne peut être défini comme une contrainte
absolue mais qui relève de données politiques
qui doivent elles-mêmes être discutées:

- quelles ressources budgétaires peuvent
être, de façon légitime, affectées à la réalisation
de ces propositions?

- quelles sont les conséquences des choix
opérés entre une formule de cours ajoutés à
l'horaire et une formule de remplacement d'un
type de cours par l'autre, en termes de:

. coût budgétaire;

de la forma-conditions pédagogiques
tion pour les élèves;

. d'emploi et/ou de conditions de ttavail
pour les enseignants?

Nous précisions dans l'introduction que la
réflexion ouverte ici engage inévitablement à un
questionnement sur les politiques d'éducation
en Communauté française. Avant de poursuivre
la discussion et de l' ouvtit plus largement, il
convient de souligner une lacune manifeste de
notte dispositif législatif. Le débat SUt la philo-
sophie a mis en évidence deux objectifs pour
l'enseignement dans le contexte des transforma-
tions culturelles de la société: l'apptentissage du
pluralisme et le développement de l'esprit ctiti-
que. Le décret-missions, considéré par tous
comme le texte fondateur d'une nouvelle
conception de la politique d'enseignement en
Communauté française, est explicitement
traversé par le souci du pluralisme en son arti-
cle 6, 3° (au développement d'une société ".
ouverte aux autres cultures). Mais il est totale-
ment muet sur l'objectif de développement de
l'esprit critique. Peut-on aujourd'hui, à la
lumière du débat sur la philosophie et l'ensei-
gnement, justifier ce silence?


